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INTRODUCTION
Le volume 2 du Rapport au Parlement sur l’aide internationale  
du gouvernement du Canada 2018-2019 donne de l’information 
sur les engagements du Canada envers les institutions financières 
internationales (IFI), en mettant l’accent sur les engagements  
et les activités visant le Groupe de la Banque mondiale  
(section B), le Fonds monétaire international (section C) et la 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement 
(section D) puisqu’ils répondent à diverses exigences en 
vertu de la Loi de Bretton Woods et de la Loi sur la BERD.

Les IFI fournissent une aide financière et technique aux 
gouvernements de pays en développement, et dans certains 
cas aux acteurs du secteur privé, pour favoriser la réduction 
de la pauvreté et le développement économique à long terme. 
Ces investissements couvrent un vaste éventail de secteurs : 
l’éducation, la santé, l’administration publique, les infrastructures, 
le développement des secteurs financier et privé, l’agriculture et la 
gestion de l’environnement et des ressources naturelles. Certaines 
IFI, dont le Fonds monétaire international et le Groupe de la Banque 
mondiale, soutiennent également les pays en développement en 
offrant des conseils stratégiques, des services de recherche et 
d’analyse et des activités de développement des capacités.

Le Canada fournit des contributions de base pour soutenir 
les opérations et les activités des IFI, ainsi que des fonds 
pour des projets particuliers. Le Canada contribue activement 
à la formulation des politiques des IFI et en surveille les 
activités financières grâce à sa participation aux conseils des 
gouverneurs et aux conseils d’administration, ces derniers 
étant responsables des décisions quotidiennes. Le Canada 
participe également aux travaux de divers comités internes et 
engage un dialogue constructif avec les autres actionnaires.

Pour fixer une orientation stratégique à son engagement 
auprès des IFI, le Canada adopte des objectifs clés qui 
s’inspirent de son engagement à l’égard du multilatéralisme, 
de la politique étrangère et des priorités de développement, 
ainsi que des principes généraux de bonne gouvernance. Des 
renseignements supplémentaires sur les priorités du Canada 
en matière d’engagements sont présentés à la section A.
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SECTION A : LES OBJECTIFS 
D’ENGAGEMENT STRATÉGIQUE  
DU CANADA ENVERS LES 
INSTITUTIONS FINANCIÈRES 
INTERNATIONALES
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Vous trouverez ci-dessous un résumé des principaux objectifs 
d’engagement du Canada pour chacune des principales institutions 
financières internationales (IFI) qu’il appuie. Ces objectifs 
fournissent une orientation stratégique pour faire progresser  
les valeurs et les priorités du Canada au sein de ces IFI.

GROUPE DE LA BANQUE 
MONDIALE (GBM)

1. Encourager la mise au point d’instruments financiers 
et de partenariats inclusifs qui renforcent la capacité 
du GBM à produire des résultats en matière de 
développement, notamment en travaillant comme 
système avec d’autres banques multilatérales de 
développement (BMD) pour accroître l’incidence  
du développement

Le Canada continue d’explorer la mise au point d’instruments 
financiers, les mesures d’optimisation des bilans et la  
collaboration accrue entre les BMD pour maximiser  
l’incidence du développement.

Le Canada est un ardent défenseur de la nouvelle approche 
programmatique à plusieurs phases du GBM, qui offre un moyen 
agile et souple de relever des défis complexes en matière de 
développement. En 2018, le Canada a également appuyé la 
recommandation visant à supprimer la limite d’engagement de 
l’instrument du programme axé sur les résultats, qui a été introduit 
pour la première fois à titre expérimental en 2012 pour faciliter la 
construction de systèmes clients, mettre davantage l’accent sur les 
résultats et harmoniser les plateformes nationales. Cet instrument 
financier a permis d’améliorer la qualité, la durabilité et l’accès aux 
services de base, surtout dans les pays à faible revenu.

Grâce à la reconstitution des fonds de l’Association internationale 
de développement (IDA) en 2019, le Canada, de concert avec 
d’autres actionnaires, étudie la mise en place de programmes 
pour les régions fragiles et l’utilisation d’opérations de politiques de 
développement régional pour appuyer des réformes stratégiques 
coordonnées dans l’ensemble des pays.

En collaboration avec d’autres donateurs, le Canada participe 
également aux efforts de réforme des fonds fiduciaires du 
GBM. L’objectif est d’orienter le portefeuille de fonds fiduciaires 
vers des programmes moins nombreux, plus étendus et plus 
stratégiquement harmonisés, afin d’accroître leur efficacité.

Enfin, le Canada a encouragé le GBM à collaborer avec les BMD 
pour examiner la méthodologie conjointe des BMD et faire le suivi 
du financement lié au climat, ce qui permettra la formulation d’une 
approche plus globale pour obtenir des résultats.

2. Promouvoir l’amélioration de l’efficacité 
institutionnelle et de la capacité financière du GBM 
au moyen de réformes continues, de mécanismes de 
responsabilisation et de structures de gouvernance

Le Canada s’est engagé à prendre des mesures d’efficience et 
à renforcer la productivité pour assurer la viabilité financière de 
l’institution. Un important résultat de la politique de l’ensemble de 
capital a été la formulation d’un cadre de viabilité financière de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD), qui prévoit un plafond annuel durable pour les prêts (niveau 
de prêt pouvant être maintenu en termes réels sur une période 
excédant 10 ans) et un tampon d’urgence pour les événements 
imprévus, ce qui atténuera la probabilité de futures augmentations 
de capital. En outre, le GBM a respecté son engagement à réaliser 
des économies de 340 millions de dollars américains dans le cadre 
de l’examen de ses dépenses. Sur cette base, dans le cadre de 
l’augmentation de capital de la BIRD et de la Société financière 
internationale (SFI), la Banque a convenu de réaliser des économies 
supplémentaires d’ici l’exercice 2029-2030 grâce aux gains 
d’efficience et à l’économie d’échelle. D’autres mesures d’efficacité 
et des économies d’échelle sont envisagées et intégrées dans les 
budgets annuels de certains domaines, comme l’approvisionnement, 
les ressources humaines, l’immobilier et le portefeuille de projets.

3. Veiller à ce que les priorités du Canada soient  
reflétées dans les politiques et les programmes du 
GBM, en mettant l’accent sur l’égalité des genres,  
les changements climatiques, la transparence et  
la viabilité de la dette, et la rentabilité du capital 

Le Canada continue de jouer un rôle de chef de file pour renforcer 
la Stratégie du GBM en matière d’égalité des genres en intensifiant 
les travaux sur l’autonomisation économique, l’emploi, les actifs 
et le capital humain des femmes, ainsi que sur la prévention 
et la lutte contre la violence sexuelle et fondée sur le genre. 
L’augmentation de capital de la BIRD et de la SFI comprend de 
nombreux engagements visant à aider à combler les écarts entre 
les genres, notamment en ce qui concerne l’emploi, les actifs et 
l’entrepreneuriat. Le Canada appuie également les changements 
apportés aux politiques de financement de l’IDA afin d’inciter les 
pays emprunteurs à adopter de meilleures politiques de gestion et 
de déclaration de la dette. Le Canada a également demandé à l’IDA 
de trouver des moyens d’accroître l’efficacité de ses opérations 
de développement dans les petits États insulaires fragiles, qui 
sont de plus en plus vulnérables aux conflits, à la violence et aux 
changements climatiques.
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FONDS MONÉTAIRE 
INTERNATIONAL (FMI)

1. Amélioration continue et influence accrue de la 
surveillance et des conseils stratégiques du FMI, avec 
un accent particulier sur l’ouverture, la croissance 
inclusive et le renforcement du pouvoir des femmes

Le Canada appuie cet objectif en mettant l’accent sur la 
coopération internationale fondée sur des principes et en 
déterminant rapidement les vulnérabilités macroéconomiques qui 
posent des risques pour une croissance équitable et productrice 
d’emplois et une réduction de la pauvreté. Au cours de la période 
de rapport, les travaux de recherche du FMI ont éclairé la manière 
dont le libre-échange peut stimuler les revenus et le niveau de vie 
en favorisant les possibilités de croissance et de développement 
inclusifs. Le FMI s’est également efforcé de réorienter ses conseils 
de politique nationale et internationale afin de mieux évaluer 
l’incidence des inégalités sur les résultats de la croissance, 
d’examiner les effets distributifs des politiques et des réformes, 
et d’atténuer les conséquences néfastes possibles de l’intégration 
économique mondiale sur les groupes vulnérables comme les 
femmes et les jeunes.

Les progrès dans la réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD) dépendent de la capacité d’un pays à augmenter 
ses dépenses dans des domaines comme l’éducation, la santé et 
les infrastructures, tout en veillant à ce que sa dette extérieure 
reste viable. Pour les gouvernements, les paiements d’une 
dette publique élevée peuvent empêcher les dépenses dans 
des domaines importants qui favorisent une croissance plus 
durable et plus équitable. À ce titre, le FMI s’est engagé à travailler 
pour déterminer et réduire la vulnérabilité liée à la dette afin de 
s’assurer que les pays conservent la capacité d’investir dans 
l’avenir de leurs citoyens. Au cours de la période du présent 
rapport, le FMI a introduit le cadre de viabilité de la dette des pays 
à faible revenu qui tient compte des défis importants auxquels ces 
pays sont confrontés.

2. Octroi de ressources suffisantes permettant au 
FMI d’utiliser des mécanismes de prêt efficaces 
et appropriés afin de faciliter l’ajustement 
macroéconomique et la stabilité financière,  
s’il y a lieu

Le Canada joue un rôle important en préconisant l’utilisation 
efficace des ressources du FMI, en particulier celles qui visent à 
améliorer la résilience des membres les plus pauvres et les plus 
vulnérables. Depuis la fin des années 1980, le Canada et quelques 
autres pays donateurs ont engagé des ressources importantes 
pour appuyer les travaux du FMI dans les pays membres les 

plus pauvres au moyen de son guichet de prêts concessionnels : 
le Fonds de fiducie pour la réduction de la pauvreté et pour la 
croissance (FFRPC).

Pendant la période du présent rapport, le FMI a consenti des  
prêts concessionnels de plus de 428 millions de dollars canadiens 
aux membres à faible revenu dans le cadre de programmes 
appuyés par le FFRPC et a achevé d’importants travaux 
concernant l’examen des mécanismes pour les pays à faible 
revenu en 2018-2019. L’examen s’inscrit dans l’évaluation continue 
et complète de la pertinence de la trousse d’outils du FMI pour 
répondre aux besoins changeants de ses membres en matière  
de développement économique et de stabilité financière.

Les pays à faible revenu qui ne veulent pas d’un prêt du 
FMI peuvent accéder à l’Instrument de soutien à la politique 
économique (ISPE) pour obtenir le soutien du FMI. Cet outil flexible 
est un complément précieux aux mécanismes de prêt du FMI dans 
le cadre du FFRPC. L’ISPE fournit aux donateurs, aux banques 
multilatérales de développement et aux marchés un signal clair 
indiquant que le FMI appuie la force des politiques d’un membre 
donné. En 2018-2019, le FMI a achevé les examens de l’ISPE pour 
le Sénégal et le Rwanda.

3. Prestation d’une assistance technique et renforcement 
de la capacité de grande qualité qui sont adéquatement 
intégrés aux secteurs d’activités fondamentaux du FMI

Le Canada a longtemps été un partenaire clé dans les efforts du 
FMI pour fournir une assistance technique efficace et renforcer 
la capacité en mettant récemment l’accent sur l’importance 
du renforcement du pouvoir économique des femmes et sur 
la nécessité de renforcer la capacité de mise en œuvre des 
bénéficiaires. En 2018-2019, le Canada s’est engagé à verser 
20 millions de dollars de fonds supplémentaires pour accroître 
l’assistance technique et renforcer la capacité des petits États 
insulaires en développement et des pays à faible revenu, et 
a joué un rôle important dans la promotion de la conception 
d’instruments de dettes résilients pour les petits États insulaires  
en développement qui sont vulnérables aux catastrophes 
naturelles et aux changements climatiques.

Pendant la période couverte par le présent rapport, l’assistance 
technique et le renforcement de la capacité ont représenté près 
d’un tiers des dépenses administratives du FMI. Les pays en 
développement à faible revenu, en particulier ceux de l’Afrique 
subsaharienne, ont reçu les conseils et la formation les plus 
techniques. En 2018, l’examen de la Stratégie de développement 
de la capacité du FMI a principalement porté sur l’amélioration 
de l’intégration de l’assistance technique et du renforcement de 
la capacité au moyen de conseils et de prêts en vue de mieux 
adapter les stratégies aux capacités institutionnelles et aux besoins 
spécifiques de chaque pays.
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Un fonds fiduciaire récemment lancé, Data for Decisions (D4D), 
fournit de l’aide principalement aux pays membres à revenu 
faible ou moyen inférieur pour renforcer les systèmes statistiques 
nationaux, afin d’améliorer les politiques fondées sur des données 
factuelles et d’appuyer la réalisation des ODD. Pendant la période 
du présent rapport, le sondage sur l’accès financier administré par 
D4D a commencé à intégrer la collecte de données ventilées selon 
les genres afin de mieux comprendre les incidences de l’inclusion 
financière sur les femmes et les filles.

4. Évolution continue des voix et de la représentation des 
membres pour mieux tenir compte de l’importance 
croissante des économies émergentes dynamiques et 
de la modernisation des structures de gouvernance 
d’entreprise et de responsabilisation du FMI

À mesure que le paysage économique et financier mondial évolue, 
il en va de même pour le FMI. En 2018-2019, le Canada a promu le 
réalignement des quotes-parts (proportionnelles au pouvoir de vote 
d’un pays au FMI) afin d’accroître la voix des États membres sous-
représentés. Le Canada demeure déterminé à faire en sorte que le 
FMI devienne une institution plus représentative à l’échelle mondiale.

Le Canada a également joué un rôle constructif dans les efforts 
continus du FMI pour renforcer ses structures de gouvernance  
et de responsabilisation internes, et ce, en favorisant une  
institution plus représentative, inclusive et efficace qui assure  
une représentation égale des femmes dans tous ses rôles et 
postes de direction.

BANQUE AFRICAINE DE 
DÉVELOPPEMENT (BAFD)
En tant que l’un des principaux actionnaires de la BAfD, le Canada 
a participé activement à des discussions avec elle sur les moyens 
d’améliorer ses efforts en matière d’égalité des genres, d’action 
climatique et de soutien aux pays fragiles. De plus, le Canada 
cherche à s’assurer que la BAfD gère les répercussions sur le 
développement. Comme pour toutes les IFI, le Canada se concentre 
également sur la viabilité de la dette des pays emprunteurs.

En 2018-2019, le Canada s’est engagé avec d’autres pays 
partageant les mêmes idées sur des thèmes précis afin de faire 
progresser les priorités canadiennes suivantes : l’intégration de 
l’égalité des genres, l’efficacité opérationnelle et les résultats, 
et l’appui aux États fragiles. La BAfD a entamé le processus de 
négociation d’une augmentation générale du capital ainsi que 
de la reconstitution du Fonds africain de développement, qui 
s’est achevée en 2019-2020. Le Canada a également accueilli 
le président de la BAfD pour une visite officielle à Montréal et 
à Ottawa en septembre 2018, où il a rencontré le ministre des 
Finances, la ministre du Développement international et le  
ministre de la Diversification du commerce international.

BANQUE ASIATIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT (BAD)
En 2018-2019, le Canada a continué à encourager la BAD à  
en faire davantage dans certains domaines, comme l’égalité  
des genres et le renforcement du pouvoir économique des 
femmes, le changement climatique, les petits États insulaires  
en développement et les États fragiles, le développement du 
secteur privé, et le financement mixte. La stratégie 2030 de la 
Banque, publiée en juillet 2018, est étroitement harmonisée  
avec les objectifs de défense des intérêts et les priorités de la 
Politique d’aide internationale féministe du Canada. Par exemple,  
la BAD s’est engagée à ce qu’au moins 75 % de ses opérations 
soient axées sur l’égalité des genres d’ici 2030, à ce qu’au moins 
75 % de ses opérations appuient l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation, et à ce que le nombre d’opérations  
liées au secteur privé atteigne un tiers des opérations de la 
Banque d’ici 2024. 

BANQUE ASIATIQUE 
D’INVESTISSEMENT DANS LES 
INFRASTRUCTURES (BAII)
Les objectifs du Canada à la BAII, une organisation en émergence, 
diffèrent de ceux aux autres BMD. En 2018-2019, le Canada 
a eu pour principaux objectifs de se joindre à la BAII et de 
contribuer à la mise en place d’une banque solide et moderne, 
en tirant parti des forces des BMD et du secteur privé. En outre, 
le Canada a accordé une attention particulière à la façon dont la 
BAII peut contribuer à faire progresser la croissance inclusive, 
particulièrement l’égalité des genres, et à mobiliser des capitaux 
privés. Le Canada a contribué avec succès à façonner et à 
influencer l’orientation de la BAII.

La BAII s’est engagée à adopter un modèle opérationnel allégé. Par 
exemple, elle s’est éloignée d’éléments plus onéreux, comme des 
sièges permanents. La BAII a réalisé des progrès importants en 
matière de gouvernance institutionnelle, notamment en mettant en 
œuvre sa politique d’information publique, qui définit la manière 
dont le public accède à l’information de la BAII, et un mécanisme 
de traitement des plaintes des personnes affectées par les projets 
financés. De telles politiques donnent une assise solide aux  
BMD pour investir à long terme de façon transparente afin de 
promouvoir l’inclusion et d’attirer des investisseurs privés. Grâce  
à ses discussions avec la BAII, et en s’appuyant sur son expertise  
en matière de gouvernance, le Canada a contribué au façonnement 
des deux politiques.
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En 2018, la BAII a renforcé l’élan donné par ses stratégies 
de secteur principal en introduisant de nouvelles stratégies, 
notamment en matière de villes durables et de transports. Le 
Canada a influencé l’orientation de ces stratégies en soulignant 
l’importance de la croissance inclusive, de l’égalité des genres et 
de la mobilisation de capitaux du secteur privé.

Le Canada est d’avis que, compte tenu des relations qu’elles  
entretiennent avec le secteur privé, les BMD ont naturellement 
l’occasion d’attirer des capitaux privés. Ce faisant, les BMD aident 
non seulement à puiser dans de nouvelles sources de capitaux, en 
particulier auprès d’investisseurs institutionnels, mais également 
à développer les marchés des capitaux. Pour une organisation 
émergente, la BAII a fait des progrès considérables dans la 
mobilisation de capitaux privés, notamment dans le cadre du  
projet de AIIB ESG Enhanced Credit Managed Portfolio (en 
anglais). Le Canada continue de recommander à la BAII de 
poursuivre ses efforts par l’entremise de son siège au conseil 
d’administration.

À l’avenir, le Canada continuera de travailler sur ces questions, 
tout en mettant la BAII au défi de s’attaquer à d’autres questions 
stratégiques transversales, comme la viabilité de la dette et la 
résilience climatique.

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 
DES CARAÏBES (BDC)
En 2018-2019, le Canada a continué de collaborer étroitement 
avec la BDC pour veiller à ce que toutes ses stratégies, politiques 
et opérations tiennent compte de l’égalité des genres et du 
renforcement du pouvoir des femmes et des filles, de la réduction de 
la pauvreté, et de l’accélération de ses travaux relatifs à l’adaptation 
au changement climatique. Étant donné le rôle prépondérant joué 
par la BDC dans la région des Caraïbes et le fait qu’elle est l’une des 
institutions régionales parmi les plus fortes, les résultats obtenus 
dans le cadre des programmes d’aide internationale du Canada dans 
la région dépendront beaucoup de la capacité de la BDC à appuyer 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030.

L’évaluation récente de la stratégie en faveur de l’égalité des 
genres par la Banque indique des progrès dans l’intégration de 
la perspective de genre. La Banque a récemment formulé une 
nouvelle stratégie en faveur de l’égalité des genres et l’a intégrée 
en tant que thème transversal dans les récents documents de 
planification stratégique pour la période 2020-2024. Pour ce qui est 
de l’efficacité de l’organisation, le Fonds de développement spécial 
a obtenu de meilleurs résultats en 2018, avec un taux plus élevé de 
rapports d’achèvement de projets et un délai moyen plus court entre 
l’approbation des prêts et le premier décaissement.

BANQUE EUROPÉENNE POUR 
LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT (BERD)

1. Promouvoir des opérations qui font progresser 
l’égalité des genres et le renforcement du pouvoir 
des femmes et des filles, et établir une solide base de 
données probantes à l’appui des mesures en faveur 
de l’égalité des genres, en s’appuyant sur la Stratégie 
pour la promotion de l’égalité des genres et la 
Stratégie d’inclusion économique de la BERD

Solidement appuyée par le Canada, la BERD renforce sa capacité 
institutionnelle à intégrer les considérations liées à l’égalité des 
genres dans ses opérations. La Banque a poursuivi la mise 
en œuvre de sa Stratégie de 2016-2020 pour la promotion de 
l’égalité des genres, qui intègre les objectifs en matière d’égalité 
des genres dans ses opérations, et préconise l’accès des femmes 
au soutien pour le financement et les entreprises, aux possibilités 
d’emploi et de perfectionnement des compétences, et enfin, aux 
services. La BERD tient également compte des genres dans les 
diagnostics, les stratégies de pays et les stratégies sectorielles. 

2. Collaborer de plus en plus avec d’autres BMD en tant 
que système pour élaborer des approches novatrices 
qui ne pourraient autrement être mises en œuvre par 
la BERD ou d’autres organisations agissant seules, 
par exemple la mobilisation de capitaux privés et la 
transition vers l’économie verte

Au cours des dernières années, le Canada a plaidé pour que 
la BERD et d’autres BMD fonctionnent de plus en plus comme 
un système, afin d’atteindre des résultats qui dépassent la 
capacité des institutions agissant seules. Voici quelques exemples 
importants de collaboration de la BERD avec d’autres BMD 
en 2018 : 1) plateforme de collaboration des BMD en matière 
d’infrastructures pour faire progresser le programme du G20 sur 
les infrastructures en tant que catégorie d’actifs, 2) Multilateral 
Development Banks’ Harmonized Framework for Additionality in 
Private Sector Operations [Cadre harmonisé pour l’additionnalité 
dans les opérations du secteur privé des banques multilatérales 
de développement], 3) approche commune des BMD en matière 
de financement du climat, alignée sur les objectifs de l’Accord de 
Paris, 4) déclaration commune des BMD les engageant à respecter 
des normes élevées en matière de prévention du harcèlement 
sexuel, de l’exploitation et des abus sexuels, et de la violence 
sexuelle et fondée sur le genre, tant en leur sein que dans le 
cadre de leurs opérations, et 5) plateforme pour renforcer la 
collaboration des BMD en matière de migration économique et  
de déplacement forcé.

https://www.aiib.org/en/projects/approved/2018/_download/regional/ESG-enhanced-credit-managed-portfolio.pdf
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3. Accorder en priorité les ressources aux régions qui en 
ont le plus besoin, en particulier l’Ukraine et les pays 
de la région du sud et de l’est de la Méditerranée, tout 
en soulignant l’importance de poursuivre les réformes 
politiques, économiques et institutionnelles comme 
condition de l’appui

La BERD est le plus grand investisseur financier international en 
Ukraine. Solidement soutenue par le Canada, la BERD a continué 
d’investir massivement en Ukraine, consacrant 543 millions 
d’euros à des prêts pour de nouveaux projets, ce qui a fait de 
l’Ukraine le cinquième plus grand bénéficiaire du financement la 
BERD en 2018. Plus de la moitié des investissements en Ukraine 
en 2018 ont soutenu des projets verts.

La BERD a fourni une forte réponse à la crise ukrainienne qui 
a débuté fin 2013. En réponse à l’annexion de la Crimée par la 
Russie et à son rôle dans la déstabilisation de l’est et du sud 
de l’Ukraine, le Canada et d’autres actionnaires clés se sont 
opposés aux prêts de la BERD pour de nouveaux projets russes 
depuis 2014. En conséquence, la Banque n’a pas investi dans de 
nouveaux projets en Russie depuis près de cinq ans. Toutefois,  
elle continue de maintenir ses investissements au besoin.

De plus, le Canada a été un ardent défenseur du renforcement 
des investissements dans la région du sud et de l’est de la 
Méditerranée (SEMED). Les investissements de la Banque dans 
la région ont atteint près de 2 milliards d’euros en 2018. En 2018, 
la BERD a commencé ses opérations au Liban, en Cisjordanie 
et à Gaza. Les investissements en Égypte ont également atteint 
un niveau record, soit 1,15 milliard d’euros, faisant de l’Égypte le 
plus grand bénéficiaire des investissements de la BERD en 2018. 
La BERD a fourni un appui solide aux petites entreprises et a 
investi massivement dans des projets d’énergie renouvelable et 
d’efficacité énergétique. La Banque a continué de fournir un appui 
aux pays qui ont été gravement touchés par la crise des réfugiés 
syriens, comme la Jordanie, le Liban et la Turquie. Le Canada 
a également été un ardent défenseur d’une voix accrue pour 
la région du SEMED au sein de la BERD. En 2018, l’assemblée 
annuelle de la BERD s’est tenue pour la première fois dans la 
région du SEMED, en Jordanie.

BANQUE INTERAMÉRICAINE  
DE DÉVELOPPEMENT (BID)
En 2018-2019, le Canada a continué de collaborer avec le Groupe  
de la BID (qui comprend la BID, son organe du secteur public,  
BID Invest, responsable des activités du secteur privé, et BID Lab, 
un fonds en fiducie qui sert de laboratoire d’innovation et teste  
des méthodes novatrices favorisant une croissance inclusive)  
pour : 1) promouvoir la pleine intégration des considérations relatives 
à l’égalité des genres et à la diversité dans ses stratégies, politiques 
et opérations; 2) poursuivre les progrès à l’égard de l’adaptation  
aux changements climatiques et de l’atténuation de leurs effets;  
et 3) améliorer sa gestion axée sur les résultats.

Avec l’appui d’autres actionnaires, le Canada a réussi à obtenir du 
Groupe de la BID un engagement pour accélérer les progrès en 
matière d’égalité des genres et de diversité dans la mise à jour  
de sa stratégie institutionnelle pour 2020-2023.

Conformément à son engagement de 2015 de doubler le volume  
de son financement total lié au climat d’ici à 2030, le Groupe  
de la BID a augmenté son financement total lié au climat à  
27 % de ses opérations en 2018, contre 16 % en 2015. Outre un 
dialogue sur les politiques, le Canada discute avec la BID de lutte 
contre les changements climatiques au moyen de programmes 
conjoints, notamment le Fonds canadien pour le climat destiné au 
secteur privé dans les Amériques (C2F), qui appuie des projets 
du secteur privé dans toute la région pour aider les pays à réduire 
leur empreinte carbone et à s’adapter aux effets néfastes des 
changements climatiques.
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SECTION B : PARTICIPATION  
DU CANADA AUX OPÉRATIONS  
DU GROUPE DE LA BANQUE 
MONDIALE
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EXIGENCES EN MATIÈRE  
DE RAPPORTS
La Loi de Bretton Woods, qui est entrée en vigueur en 1985, 
régit la participation du Canada auprès des institutions créées 
en application des Accords de Bretton Woods, à savoir le Fonds 
monétaire international et le Groupe de la Banque mondiale, 
qui comprend la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (BIRD), l’Association internationale de 
développement (IDA), la Société financière internationale 
(SFI) et l’Agence multilatérale de garantie des investissements 
(AMGI). Les institutions de Bretton Woods sont, pour le Canada, 
d’importants intermédiaires de prestation de l’aide internationale 
et de soutien à la stabilité économique et financière mondiale. 

En vertu des articles 13 et 14 de la Loi de Bretton Woods, 
le ministre des Finances doit déposer au Parlement un 
rapport annuel contenant un résumé général des opérations 
visées par cette loi et un exposé détaillé de toutes les 
opérations qui intéressent directement le Canada, ainsi que 
les communiqués publiés par le comité directeur de chaque 
institution. Les sections B et C du présent volume du rapport 
répondent à ces exigences en matière de rapport.

Pour en savoir plus, consultez la Loi sur les accords 
de Bretton Woods et des accords connexes sur le 
site du ministère de la Justice Canada : https://
laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-7/index.html.

GOUVERNANCE ET 
REPRÉSENTATION 

Souscriptions du Canada au capital  
et actions détenues
Le Groupe de la Banque mondiale (GBM) est régi par ses pays 
membres. Chacun d’eux détient des actions d’organismes qui 
constituent le Groupe. Les pays exercent leur pouvoir décisionnel 
principalement par l’entremise de leurs représentants au Conseil 
des gouverneurs et au Conseil d’administration.

Le Canada est au nombre des 10 plus importants actionnaires 
du GBM. Depuis la création de la Banque mondiale en 1945, le 
Canada a souscrit 8,6 milliards de dollars américains au capital de 
la BIRD, de la Société financière internationale (SFI) et de l’Agence 
multilatérale de garantie des investissements (AMGI); il a en outre 
contribué 12,3 milliards à l’IDA (voir le tableau 1).

Cela confère actuellement au Canada de 2,5 % à 3,0 % des voix 
au sein des différentes institutions de la Banque. À la Banque, 
le nombre de voix d’un pays est fonction du nombre d’actions 
qu’il détient. Un petit nombre de voix de base est aussi réparti 
également entre tous les membres.

Des renseignements sur l’exercice 2018-2019 du GBM  
(du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019) sont fournis dans les  
états financiers de chaque entité (en anglais). Pour en  
savoir plus sur le rendement du GBM, consultez sa  
page Web des résultats. 

Tableau 1 : Souscriptions cumulatives du Canada au capital de la Banque, 2019
(en millions de dollars américains, sauf indication contraire)

BIRD IDA SFI AMGI

Souscriptions au capital et contributions 8 499,3 12 250,21 81,3 56,5

Montant versé 619,5 12 250,2 81,3 10,7

Montant non versé, mais tributaire 
des besoins futurs en capital 7 879,8 – – 45,8

Part des souscriptions ou des contributions (%) 3,04 4,57 3,17 2,95

Part des voix (%) 2,90 2,65 3,02 2,50

Nota – Données tirées des états financiers et des rapports annuels de 2019 du GBM, de la SFI et de l’AMGI.

1  Il s’agit des contributions cumulatives du Canada à l’IDA et des engagements pris dans le cadre de notre engagement au titre  
de la 18e reconstitution des ressources de l’IDA.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-7/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-7/index.html
https://financesapp.worldbank.org/en/summaryinfo/financialresults/
https://projects.banquemondiale.org/fr/results
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Le Canada au Conseil  
des gouverneurs 
Les pays membres nomment chacun un gouverneur pour les 
représenter au Conseil des gouverneurs, qui constitue la plus 
haute instance du GBM. Les gouverneurs sont responsables 
des grandes décisions institutionnelles comme l’adhésion et la 
suspension de membres, le relèvement ou la réduction du  
capital-actions autorisé de la Banque, la détermination de la 
distribution du revenu net, de même que l’examen des états 
financiers et des budgets. Le gouverneur du Canada au GBM  
est le ministre des Finances, l’honorable Bill Morneau, et la 
gouverneure suppléante du GBM, au cours de la période  
visée par ce rapport, était Diane Jacovella, sous-ministre du 
Développement international du Canada.

Le Canada au Conseil d’administration
Les gouverneurs délèguent la gestion courante à 25 administrateurs 
à temps plein, en poste au siège du GBM, à Washington. Les 
administrateurs sont nommés pour deux ans. Ils représentent 
chacun un groupe de pays, lequel peut inclure plus d’un membre.  
Le Canada détient l’un de ces 25 sièges; il représente un groupe 
composé de l’Irlande et de 11 pays des Caraïbes. L’administrateur 
reçoit des conseils de représentants des gouvernements du  
groupe de pays au sujet des questions abordées par le Conseil 
d’administration. En 2018-2019, l’administratrice représentant le 
Canada au GBM était Mme Christine Hogan. Pendant son mandat  
de trois ans, Mme Hogan a été l’une des rares femmes à siéger au 
Conseil d’administration. Elle y a attiré avec succès l’attention sur  
le manque de représentation des femmes, notamment en étant la 
première présidente du groupe de travail sur la diversité des genres.

Les décisions du Conseil d’administration sont habituellement le 
fruit d’un consensus. Lors des votes officiels, le nombre relatif 
de voix de chaque administrateur dépend du nombre d’actions 
détenues par le groupe de pays qu’il représente. D’autres 
renseignements sur le bureau de l’administratrice représentant  
le Canada se trouvent sur le site Web de la Banque mondiale  
(en anglais).

Pour en savoir plus sur la gouvernance du Conseil 
d’administration, veuillez consulter la page Web du Conseil  
des administrateurs du GBM.

Le Canada au Comité du 
développement
Vu l’ampleur de la participation du Canada au capital-actions, le 
gouverneur canadien siège également au Comité du développement 
des conseils des gouverneurs de la Banque mondiale et du FMI.  

Ce comité se réunit deux fois par année, soit lors des assemblées  
du printemps et des assemblées annuelles à l’automne. Le Comité 
du développement est un forum de niveau ministériel du GBM et du 
FMI chargé de la recherche de consensus intergouvernementaux 
sur les questions liées au développement et les ressources 
financières nécessaires à la promotion du développement 
économique dans les pays en développement.

En 2018-2019, le gouverneur canadien a déposé deux déclarations 
du Comité du développement pour le compte du groupe de pays 
dont fait partie le Canada, le 13 octobre 2018 (en anglais) à Bali, 
en Indonésie, et le 13 avril 2018 (en anglais) à Washington. Les 
gouverneurs ont notamment souligné la nécessité d’agir pour 
contrer les changements climatiques, de s’attaquer à la gestion 
durable de la dette, de renforcer le pouvoir des femmes et des filles, 
et de mettre en place des instruments de financement novateurs. 

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
DU CANADA AU GROUPE  
DE LA BANQUE MONDIALE  
EN 2018-2019
Le Canada est un important donateur au GBM. En 2018-2019,  
il a versé les contributions suivantes déclarées à titre de l’aide  
au développement officielle du Canada :

Augmentation au capital de la  
BIRD : 250,4 millions de dollars 
canadiens en capital versé et  
1 273,4 millions de dollars américains 
en capital exigible
L’augmentation au capital de la BIRD a été officiellement adoptée 
en octobre 2018. Elle devrait permettre à l’institution d’augmenter 
considérablement son financement du développement pour appuyer 
les ODD des Nations Unies et le double objectif du GBM, à savoir 
mettre fin à l’extrême pauvreté et promouvoir une prospérité 
partagée. L’augmentation du capital comprenait également un 
important programme de réforme, notamment des objectifs 
ambitieux visant à améliorer l’appui à l’égalité des genres et au 
renforcement du pouvoir des femmes, ainsi que des mesures 
d’efficacité visant à optimiser davantage les ressources du GBM.

Dans le cadre de l’augmentation du capital, le Canada a  
souscrit 12 101 actions supplémentaires pour un montant  
de 250,4 millions de dollars canadiens en capital versé et  
1 273,4 millions de dollars américains en capital exigible1. 

https://www.worldbank.org/en/about/leadership/directors/eds07
https://www.banquemondiale.org/fr/about/leadership/directors
https://www.banquemondiale.org/fr/about/leadership/directors
https://devcommittee.org/sites/devcommittee.org/files/download/Statements/2018-10/DCS2018-0045-Canada.pdf
https://devcommittee.org/sites/devcommittee.org/files/download/Statements/2019-04/DCS2019-0024-Canada-April-13-2019.pdf
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Contribution de l’IDA :  
441,6 millions de dollars
L’IDA est l’une des plus importantes sources d’aide pour 
les 75 pays les plus pauvres du monde, dont 39 en Afrique. 
Conformément aux priorités du Canada en matière d’aide 
internationale, les opérations financées par l’IDA portent sur 
l’éducation primaire, les services de santé de base, l’eau 
potable et l’assainissement, les garanties environnementales, 
les améliorations au climat des affaires, l’infrastructure et les 
réformes institutionnelles. L’IDA offre aux pays des prêts à faible 
taux d’intérêt, des prêts sans intérêt et des subventions en fonction 
du niveau de revenu de chaque pays et des résultats obtenus dans 
la gestion de leur économie et de leurs projets actuels avec l’IDA.

Au cours de la période visée par le rapport, du 1er juillet 2018 
au 30 juin 2019, le Canada a versé 441,6 millions de dollars, 
conformément au montant convenu à la 18e reconstitution des 
ressources de l’IDA (IDA-18). Cette contribution appuie les efforts 
de l’IDA visant à accroître l’efficacité de l’aide, à financer de grands 
projets régionaux comme des projets d’infrastructure, et à fournir 
une aide spéciale à des États fragiles comme l’Afghanistan et Haïti, 
tout en veillant à éviter que l’endettement des pays atteigne un 
niveau insoutenable.

Allègement de la dette multilatérale 
par l’intermédiaire de la Banque 
mondiale : 51,2 millions de dollars
Dans le cadre de l’Initiative d’allègement de la dette multilatérale 
(IADM), la Banque mondiale, le FMI et le Fonds africain de 
développement (FAD) ont accepté d’annuler la totalité de la dette 
admissible des pays pauvres très endettés. Au sommet du G8 tenu 
en 2005 à Gleneagles, au Royaume-Uni, le Canada et d’autres 
pays donateurs ont convenu de dédommager intégralement, pour 
le compte de pays pauvres, la Banque mondiale, le FMI et le FAD 
pour les dettes qu’ils ont annulées, de façon à ne pas nuire à la 
capacité de ces institutions de fournir une nouvelle aide financière 
aux pays à faible revenu. L’engagement total du Canada pour la 
période de 50 ans de l’IADM se chiffre à 2,5 milliards de dollars 
répartis en paiements annuels. L’allègement de la dette dans le 
cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés et de 
l’IADM a considérablement réduit le fardeau de la dette dans les 
pays bénéficiaires. Au cours de la période du présent rapport (du 
1er juillet 2018 au 30 juin 2019), le Canada a versé 51,2 millions de 
dollars au GBM aux fins de l’IADM. 

Fonds fiduciaires du Groupe  
de la Banque mondiale :  
365,5 millions de dollars
Les fonds fiduciaires du GBM constituent un instrument important 
de transmission du financement accordé par les donateurs afin de 
s’attaquer aux grands problèmes stratégiques de développement 
à l’échelle nationale, régionale ou mondiale. Plus particulièrement, 
ces fonds mobilisent du financement bancaire pour la réalisation 
de programmes de développement, en particulier à la suite de 
catastrophes et de conflits. Ils permettent aussi aux donateurs 
et aux bailleurs de fonds du secteur privé qui financent des 
opérations de développement de s’associer à la Banque 
conformément aux objectifs d’harmonisation. Ils renforcent la 
capacité de travailler dans des domaines novateurs et permettent 
à leur personnel de collaborer avec les organisations de la société 
civile. Les fonds fiduciaires peuvent compter un ou plusieurs 
donateurs. Le Canada contribue à ces deux types de fonds en 
privilégiant ceux à donateurs multiples.

La participation du Canada au GBM repose fermement sur :

• la Politique d’aide internationale féministe, qui place le 
renforcement du pouvoir des femmes et des filles au centre 
de ses efforts de développement;

• les pays les plus pauvres et ceux en situation de fragilité 
et de conflits, par l’entremise de l’IDA et du portefeuille de 
fonds fiduciaires de l’IDA et de la BIRD;

• des biens publics mondiaux tels que la santé, y compris 
la santé maternelle et infantile, et l’atténuation des 
changements climatiques, par l’intermédiaire des fonds 
fiduciaires de la BIRD et de l’IDA et des fonds intermédiaires 
financiers (FIF);

• le développement du secteur privé, ce dont témoigne le 
financement des services de conseils et d’investissements 
de la SFI et les FIF (comme le Mécanisme mondial de 
financement des infrastructures);

• les opérations effectuées dans les pays, la majorité des 
accords de fonds fiduciaires de la BIRD et de l’IDA  
visant un seul pays ou une seule région. Une proportion 
élevée (85 %) de l’appui des fonds fiduciaires de la BIRD  
et de l’IDA est consacrée à des projets exécutés par  
les bénéficiaires.

Affaires mondiales Canada gère la relation du Canada avec le 
Groupe de la Banque mondiale en matière de fonds fiduciaires. 
Le tableau 2 répertorie les décaissements d’Affaires mondiales 
Canada en faveur des fonds fiduciaires en 2018-2019.
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Tableau 2 : Souscriptions d’Affaires mondiales Canada aux fonds fiduciaires, 2018-2019

Fonds fiduciaires

Décaissements effectués
entre le 1er juillet 2018  

et le 30 juin 2019  
(millions de dollars) 

Afrique

Appui aux énergies renouvelables en Afrique – Initiative de l’Afrique sur les énergies renouvelables (IAER) 89,0

Renforcement du contrôle régional des maladies (Afrique de l’Ouest) 5,0

Soutien à la phase II du Programme de soutien agricole de l’Éthiopie 4,0

Renforcement des services nationaux de soins de santé sexuelle et procréative (Mozambique) 15,0

Répartition améliorée des bénéfices tirés du secteur extractif (Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée et Kenya) 3,2

Amériques

Amélioration de l’accès des filles à l’enseignement secondaire (Haïti) 4,0

Mécanisme mondial de financement concessionnel – Migrants vénézuéliens (Colombie) 18,0

Asie 

Initiative d’évaluation et de financement des risques de catastrophe dans le Pacifique (Pacifique Sud) 0,6

Programme de ressources naturelles pour le développement (Indonésie) 2,3

Accélération des investissements public-privé pour le renouvellement de l’infrastructure (Indonésie) 1,8

Renforcement des systèmes et des services de santé (Bangladesh) 7,0

Appui au Fonds fiduciaire pour la reconstruction de l’Afghanistan (2017-2020) 55,0

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Mécanisme d’appui au programme de la Jordanie (Moyen-Orient) 0,2

Mécanisme mondial de financement concessionnel pour la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord  
(Jordanie et Liban) 5,5

Services municipaux et résilience sociale (Jordanie) 5,0

Protection sociale et égalité des genres en Irak : Vers l’autonomisation économique des femmes 1,3

Appui à une feuille de route analytique pour la Syrie et la région (Irak, Jordanie, Liban et Syrie) 0,6

Mécanisme d’assistance technique pour l’égalité des genres au Machreq (Irak, Liban et Jordanie) 8,1

Initiatives de portée mondiale et politique stratégique

Appui au Mécanisme de financement mondial – MFM (mondial) 40,0

Partenariat mondial pour l’éducation – Appui institutionnel (2018-2020) (mondial) 30,0

Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale – Appui institutionnel (2018) (mondial) 10,0

MFM : Amélioration de la santé et des droits sexuels et reproductifs (Burkina Faso et Côte d’Ivoire) 10,0

Élimination des obstacles à l’éducation (Afrique) 50,0

Total1 365,5

1  Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources : Affaires mondiales Canada; statistiques du dirigeant principal des finances
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OBJECTIFS ET RÉSULTATS DES 
FONDS FIDUCIAIRES DU CANADA 
AU GROUPE DE LA BANQUE 
MONDIALE
Alors que le Canada continue de participer aux opérations du GBM 
par l’intermédiaire d’accords de fonds fiduciaires, l’efficacité de ces 
partenariats est évaluée afin de veiller à ce que les résultats voulus 
au chapitre du développement soient obtenus. Voici les principaux 
secteurs où des progrès ont été accomplis :

Partenariat mondial pour  
l’éducation (PME) 
Le Canada a versé 30 millions de dollars au PME en 2018-2019, 
soit le premier décaissement de 150 millions de dollars sur 
trois ans (2018-2019 à 2020-2021). Lors de la reconstitution 
des ressources du PME à Dakar, au Sénégal, en février 2018, le 
Canada a annoncé qu’il verserait 180 millions de dollars, dont  
150 millions de dollars en nouveaux fonds. Le Canada se classe  
au 10e rang parmi les donateurs au PME.

En 2018, les subventions au PME ont aidé quelque 22,2 millions 
étudiants, dont 20,2 millions au primaire et 2 millions au premier 
cycle du secondaire. De ce nombre, 16,6 millions se trouvaient 
dans des États fragiles et touchés par des conflits, dépassant 
de plus de 45 % l’objectif du PME consistant à soutenir les pays 
touchés par la fragilité et les conflits. Les filles représentaient  
près de la moitié de ces étudiants, soit 10,6 millions.

Le Mécanisme de financement mondial 
(MFM) à l’appui de l’initiative Chaque 
femme, chaque enfant
En tant que donateur initial du MFM, le Canada a engagé un total de 
290 millions de dollars canadiens dans le MFM entre 2015 et 2023. 
Le MFM a tenu sa première reconstitution en novembre 2018, au 
cours de laquelle il a collecté 1 milliard de dollars américains de  
15 donateurs, dont 10 nouveaux. Lors de la reconstitution, le Canada 
a annoncé un engagement de 50 millions de dollars canadiens pour 
l’éducation des filles dans les États fragiles (2018-2023).

Le MFM collabore actuellement avec 27 pays. Dans les 16 pays 
d’origine, le MFM a mobilisé 3,5 milliards de dollars américains en 
financements concessionnels de la Banque mondiale, en utilisant 
492 millions de dollars américains de subventions du Fonds 
fiduciaire du MFM.

Initiative de l’Afrique sur les énergies 
renouvelables (IAER)
Le Canada, de concert avec d’autres partenaires du G7, appuie les 
objectifs de l’IAER. Cette plateforme africaine est dirigée par un 
conseil d’administration constitué de chefs d’État africains.

L’IAER vise à atteindre au moins 10 gigawatts (GW) de capacité de 
production d’énergie renouvelable nouvelle et supplémentaire d’ici 
2020 et à mobiliser le potentiel africain pour générer au moins  
300 GW d’ici 2030. En fin de compte, l’Initiative permettra de réduire 
ou d’éviter la production de 340 000 tonnes métriques de CO2 par 
an, ce qui profitera à 930 000 personnes grâce à un meilleur accès à 
l’énergie propre. L’Initiative adoptera une approche de mise en œuvre 
tenant compte de l’égalité des genres.

La contribution de 150 millions de dollars canadiens du Canada 
à l’appui de ce plan d’action dirigé par les Africains s’inscrit dans 
le cadre d’un fonds d’emprunt géré par la SFI du Groupe de la 
Banque mondiale. Le fonds d’emprunt accélérera les efforts 
des pays africains pour passer à des formes d’énergie plus 
efficaces, moins coûteuses et plus propres. Cette contribution 
devrait permettre d’attirer 350 millions de dollars américains en 
investissements publics et privés supplémentaires.

ACQUISITIONS DE LA BANQUE 
MONDIALE AU CANADA
Le Service des délégués commerciaux du Canada (SDC) collabore 
étroitement avec les entreprises canadiennes pour rehausser la 
connaissance et la recherche de possibilités d’approvisionnement 
multi-sectorielles auprès des IFI. Le SDC a des Bureaux de liaison 
avec les institutions financières internationales (BLIFI). Le BLIFI 
de Washington D.C. aide les entreprises à accéder aux possibilités 
d’approvisionnement du GBM.

Tableau 3 : Décaissements des emprunteurs de la BIRD et 
de l’IDA, biens et services du Canada
(en millions de dollars américains)

Exercice de la Banque mondiale (1er juillet-30 juin) Montant

2007-2008 61,4

2008-2009 51,6

2009-2010 80,0

2010-2011 49,8

2011-2012 31,2

2012-2013 177,6

2013-2014 105,5

2014-2015 47,1

2015-2016 27,1

2016-2017 19,6

2017-2018 37,1

2018-2019 53,0

Nota – D’après les données du Groupe de la Banque mondiale en date du 31 juillet 2019.

https://w05.international.gc.ca/projectbrowser-banqueprojets/project-projet/details/D-003829-001?Lang=fra
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Tableau 4 : Décaissements des emprunteurs de la BIRD et de l’IDA : fournisseurs canadiens de biens  
et de services, 2018-2019 
(en dollars américains)

Fournisseur Secteur Catégorie Montant

WNL Development Solutions Agriculture, pêche et foresterie Services-conseils 4 130 478

Acacia Consulting Agriculture, pêche et foresterie Services-conseils 452 005

Dillon Consulting ltée Agriculture, pêche et foresterie Services-conseils 452 005

Turcotte Paul André Agriculture, pêche et foresterie Services-conseils 24 104

Groupement Spatial Dimension (chef de file) et Hi-Tech Éducation Services-conseils 483 550

Geotech ltée Énergie et industries extractives Services autres que  
de consultation

5 316 687

Hatch Limited Énergie et industries extractives Services-conseils 3 405 911

WSP Canada inc. Énergie et industries extractives Services-conseils 801 264

Artelia Énergie et industries extractives Services-conseils 602 481

Bleakburn Capital L.P. Santé Biens 289 745

Socodevi Industrie et commerce Services-conseils 1 654 070

Jv Sogema Technologies inc. (chef de file) et  
Cowatersogema Interna

Administration publique Biens 6 089 372

Cowater International inc. Administration publique Services-conseils 1 568 595

Setym International Administration publique Services-conseils 622 943

C2d Services Administration publique Services-conseils 199 876

Lea Consulting ltée Transports Services-conseils 1 646 814

Expert-conseil individuel Transports Services-conseils 655 501

Canadian Leader International Transports Services-conseils 576 149

Morrison Hershfield International inc., en association avec AR Eau, assainissement  
et gestion des déchets

Services-conseils 1 100 000

Exp. International Services inc. Eau, assainissement  
et gestion des déchets

Services-conseils 858 647

Jv Aecom Artelia Non attribué Services-conseils 12 027 520

Freebalance inc. Non attribué Biens 6 200 120

Grand Défis Canada Non attribué Services autres que  
de consultation

2 000 000

Groupement Ceci-Socodevi-Aecom Non attribué Services-conseils 1 129 242

Ciedd/Fokabs/Arbonaut Non attribué Services-conseils 357 497

Expert-conseil individuel Non attribué Services-conseils 189 100

Expert-conseil individuel Non attribué Services-conseils 76 260

Expert-conseil individuel Non attribué Services-conseils 75 460

Nota – D’après les données du Groupe de la Banque mondiale en date du 31 juillet 2019.
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COMMUNIQUÉS DU COMITÉ DU 
DÉVELOPPEMENT DES CONSEILS 
DES GOUVERNEURS DE LA 
BANQUE MONDIALE ET DU FMI 
(CONFORMÉMENT À LA LOI DE 
BRETTON WOODS)

Assemblées annuelles de la  
Banque mondiale et du FMI 2018 : 
Communiqué du Comité  
du développement
Le 13 octobre 2018

1.  Le Comité du développement s’est réuni aujourd’hui,  
13 octobre, à Bali (Indonésie).

2.  La croissance de l’économie mondiale reste vigoureuse, mais 
inégale et caractérisée, entre autres, par un ralentissement 
de l’expansion de l’industrie manufacturière et des échanges 
commerciaux. Le risque d’une détérioration de la croissance 
mondiale s’est intensifié pour de multiples raisons : 
incertitude pesant sur les politiques publiques, évolution 
de la situation géopolitique, resserrement progressif des 
conditions de financement dans le monde, hausse des niveaux 
d’endettement et instabilité croissante des taux de change. 
Nous soulignons le rôle essentiel du commerce international 
dans la croissance économique, la création d’emplois et le 
développement durable. Nous appelons les pays membres 
à mettre en œuvre, avec le soutien du GBM et du FMI, des 
politiques propices à une croissance économique robuste 
et solidaire, à la réduction des risques et à la promotion de 
la compétitivité ainsi qu’au renforcement de la viabilité des 
finances publiques et de la résilience financière.

3.  Nous demeurons préoccupés par l’aggravation des facteurs 
de vulnérabilité liés à la dette dans certaines économies 
émergentes et certains pays à faible revenu : elle risque 
de réduire à néant le fruit d’initiatives d’allègement de la 
dette mises en œuvre dans le passé. La détérioration des 
perspectives d’endettement accentue la vulnérabilité de 
ces pays tandis que s’intensifient les risques économiques 
à l’échelle mondiale. Cette situation exige de solides 
cadres de politique publique, des réserves budgétaires et 
extérieures adéquates ainsi que des pratiques durables et 
transparentes en matière de prêts. Nous demandons au 
GBM et au FMI d’aider, en vertu de leurs mandats respectifs, 
les pays membres à fortifier leur situation budgétaire en 
améliorant leur capacité de gestion de la dette, en mobilisant 
davantage de ressources nationales et en développant les 
marchés financiers locaux. Nous soutenons la démarche 
pluridimensionnelle adoptée par le GBM et le FMI pour œuvrer 

avec les emprunteurs et les créanciers à l’amélioration 
de l’enregistrement, du suivi et de la déclaration en toute 
transparence des charges du service de la dette publique et 
privée. Nous encourageons aussi les efforts engagés pour 
optimiser la coordination des activités des créanciers dans le 
domaine de la restructuration de la dette en s’inspirant des 
travaux de forums existants.

4.  Nos réunions ont porté en grande partie sur le développement 
du capital humain, en raison notamment des répercussions 
du progrès technologique sur l’emploi, le secteur financier et 
d’autres aspects du développement. De nouveaux emplois, 
inexistants il y a dix ans, ont fait leur apparition, tandis que des 
compétences naguère utiles deviennent obsolètes. Nous avons 
évoqué la nécessité de faire en sorte que tout un chacun dispose 
des compétences et des capacités nécessaires pour s’adapter 
aux bouleversements numériques et en tirer profit. Les pressions 
qui s’exercent sur les systèmes de finances publiques rendent 
indispensable l’adoption de nouvelles démarches.

5.  Nous accueillons avec intérêt le Rapport sur le développement 
dans le monde 2019 portant sur « l’évolution de la nature 
du travail » ainsi que la démarche qu’il propose pour aider 
les responsables de l’action publique à comprendre les défis 
auxquels ils sont confrontés tant à court terme qu’à plus longue 
échéance. Le développement du capital humain demande 
d’importants investissements et l’élaboration de politiques 
ancrées dans la réalité, qui nécessiteront des stratégies et des 
méthodes nouvelles et efficaces de mobilisation de recettes, au 
profit notamment de systèmes de protection sociale, de santé 
et d’éducation offrant une couverture universelle. Nous invitons 
instamment le GBM à fournir des conseils et des financements 
ciblés à ses clients pour les aider à relever ces défis tout en 
prenant des mesures d’incitation au travail. Afin d’aider les pays à 
privilégier l’investissement dans le capital humain, nous appelons 
le GBM et le FMI à leur fournir un soutien et un renforcement 
des capacités adaptés pour mobiliser davantage de ressources 
nationales, combattre les flux financiers illicites, lutter contre 
l’évasion et la fraude fiscales, encourager les investisseurs  
et créer des instruments novateurs de financement 
du développement.

6.  Nous approuvons l’attention portée par le GBM à la nécessité 
d’accroître les investissements – tout en les rendant plus 
efficaces et plus solidaires – dans l’amélioration des résultats 
en matière de santé et d’acquisition des connaissances.  
Nous accueillons favorablement le Projet sur le capital humain 
et le lancement de l’Indice du capital humain, ainsi que le 
programme d’appui qui aidera les pays à améliorer leur 
position au regard de l’indice. Ces initiatives peuvent offrir une 
plateforme de soutien aux efforts que les clients déploient à 
long terme en faveur de l’investissement dans les systèmes 
nationaux et internationaux de santé et d’apprentissage, en 
les aidant à se préparer à un avenir économique qui sera 
profondément façonné par les mutations technologiques. Nous 
appelons le GBM à poursuivre ces travaux, étant entendu qu’il 
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est possible d’en améliorer la méthodologie, y compris grâce 
à la compilation de données désagrégées et exhaustives sur 
la santé et l’éducation en coopération avec les organismes 
multilatéraux compétents.

7.  La technologie offre de nouvelles possibilités pour accélérer 
les progrès vers la réalisation du double objectif consistant à 
mettre fin à l’extrême pauvreté et à promouvoir une prospérité 
partagée. Simultanément, toutefois, elle engendre de nouveaux 
risques, notamment l’aggravation des inégalités à l’intérieur 
des pays et entre eux. Il est urgent d’agir pour optimiser les 
retombées bénéfiques potentielles et atténuer les risques.  
Nous sommes favorables à l’action que le GBM peut exercer 
pour aider les pays à se frayer de nouvelles voies d’accès à  
une croissance durable et inclusive en jetant les bases de 
l’économie numérique, en stimulant les capacités des individus, 
des entreprises et des institutions, et en promouvant des 
solutions technologiques. Nous demandons à la direction du 
GBM de formuler une démarche pour placer le programme au 
centre des préoccupations d’ici au printemps 2019 – en tenant 
compte de la nécessité de travailler de manière stratégique avec 
les pays clients et les partenaires concernés, notamment le 
secteur privé et les banques multilatérales de développement.

8.  La technologie financière (désignée parfois par l’abréviation 
« fintech » en anglais) est l’un des principaux axes des 
activités que le GBM mène plus largement dans le domaine 
des technologies de rupture. La « fintech » peut contribuer 
à la promotion d’une croissance durable et solidaire et à la 
réduction de la pauvreté en renforçant le développement 
du secteur financier et l’inclusion financière au profit des 
ménages et des entreprises, mais aussi en améliorant 
l’efficience du secteur et en avivant la concurrence en son 
sein. Toutefois, la technologie financière peut aussi mettre en 
péril la stabilité et l’intégrité financières et poser des risques 
pour la protection des consommateurs et des investisseurs. 
Nous apprécions l’élaboration, par le GBM et le FMI, du 
Programme de technologie financière (ou « Programme 
Fintech ») de Bali qui regroupe les principales questions 
demandant à être examinées par les responsables de l’action 
publique et la communauté internationale. Dans le cadre 
de leurs mandats respectifs et en collaboration étroite avec 
d’autres partenaires, les institutions devraient contribuer 
à exploiter le potentiel de la technologie financière pour 
développer les marchés de capitaux, promouvoir l’accès 
responsable aux services financiers, faciliter les paiements 
transfrontaliers, renforcer les systèmes d’envois de fonds et 
mieux gérer les risques liés à l’utilisation de cette technologie. 
Dans ce domaine, il convient d’axer les efforts sur les pays à 
faible revenu, les petits États et les populations marginalisées, 
afin notamment de combler le déficit d’accès des femmes  
et des microentreprises et petites et moyennes entreprises  
aux financements.

9.  Le secteur privé joue un rôle particulièrement important dans 
la création d’emplois et le bon fonctionnement des économies, 
en particulier dans les pays admis à bénéficier des ressources 
de l’IDA ainsi que dans les États fragiles et/ou touchés par 
un conflit. Nous invitons instamment le GBM à poursuivre les 
efforts qu’il a engagés pour mettre en application l’initiative  
« Optimisation des financements au profit du développement » 
selon la démarche de la « cascade ». L’objectif est que la 
Banque mondiale, la SFI et l’AMGI travaillent conjointement à 
l’uniformisation des règles du jeu et à l’adoption de solutions 
faisant appel au secteur privé pour faciliter la réalisation des 
objectifs de développement tout en destinant les ressources 
publiques aux projets que les entreprises privées ne peuvent 
pas financer. Nous saluons l’activité stratégique menée par 
la SFI pour créer des marchés, soutenir les investissements 
pionniers et offrir des possibilités d’activité économique là où 
elles font le plus défaut. La SFI a la capacité de contribuer à la 
réussite des investissements grâce à ses services de contrôle 
préalable, de mobilisation de ressources, de renforcement 
des capacités et de conseil. Nous félicitons aussi l’AMGI de 
contribuer à l’augmentation des investissements dans les pays 
en développement en rendant possible un accès à moindre 
coût aux financements à long terme. Nous pensons que cette 
institution jouera un rôle accru dans le cadre de l’optimisation 
des financements au profit du développement.

10.  Nous réitérons notre soutien à l’IDA en notant le rôle essentiel 
qu’elle joue dans la réalisation du double objectif du GBM et 
sa contribution à l’accomplissement des ODD. Nous nous 
réjouissons des progrès considérables accomplis dans la mise 
en œuvre d’IDA-18, s’agissant notamment des programmes 
régionaux, de l’aide aux réfugiés, de l’ouverture du nouveau 
Guichet de promotion du secteur privé et du lancement de 
la première émission d’obligations de l’IDA. Nous invitons 
l’IDA à continuer d’innover, de se concentrer sur les résultats 
sur le plan du développement et de donner la priorité aux 
thèmes d’IDA-18 : emploi et transformation économique; parité 
hommes-femmes; climat; situations de fragilité, de conflit et 
de violence; gouvernance et institutions. Enfin, nous attendons 
avec intérêt les résultats de l’examen à mi-parcours de l’IDA.

11.  Les populations les plus vulnérables sont touchées de façon 
disproportionnée par les problèmes de fragilité, les pandémies, 
les catastrophes naturelles et le changement climatique. Or, 
elles n’ont souvent pas accès aux infrastructures élémentaires 
d’accès à la nourriture, à l’énergie et à l’eau. Nous appelons 
le GBM à continuer, en collaboration avec ses partenaires 
publics et privés, d’étudier des solutions novatrices, de 
mettre à profit les nouvelles technologies et d’élargir la 
coopération Sud-Sud dans le domaine de la gestion des 
risques de crise. Nous l’encourageons aussi à continuer 
de prendre systématiquement en compte la problématique 
de la préparation, la prévention, la réaction et la résilience 
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face aux crises en travaillant au point de jonction entre l’aide 
humanitaire et l’aide au développement. Le GBM doit aussi 
fournir à ses clients – en particulier aux pays à faible revenu 
et aux petits États – des financements et des conseils sur 
l’action à mener qui leur permettent de recourir davantage 
aux instruments de financement du risque et de réaliser des 
infrastructures et des investissements de qualité à l’épreuve 
du changement climatique et des catastrophes naturelles.

12.  Nous remercions les Conseils et la direction du GBM d’avoir 
communiqué aux Gouverneurs les projets de résolutions 
relatives aux augmentations de capital de la BIRD et de la 
SFI. Nous nous réjouissons de l’adoption des résolutions 
portant sur l’augmentation du capital de la BIRD, première 
étape essentielle vers une mise en œuvre effective. Nous 
trouvons encourageante la rapidité du processus d’approbation 
des résolutions relatives à la SFI et nous saluons les efforts 
actuellement déployés par les actionnaires pour assurer 
l’adoption des résolutions en suspens. Nous attendons avec 
intérêt la présentation aux Réunions de printemps 2019 d’un 
rapport d’étape sur la mise en œuvre des engagements pris au 
titre du train de mesures relatives à l’augmentation de capital.

13.  Le Comité tient à remercier le Gouvernement indonésien 
d’avoir accueilli les Assemblées annuelles. Nous exprimons 
nos profondes condoléances pour les pertes tragiques de 
vies humaines et les destructions survenues dans les Célèbes 
centrales et l’île de Lombok. Nous remercions Madame Sri 
Mulyani Indrawati, ministre indonésienne des Finances, pour 
les précieuses orientations qu’elle a formulées et pour le 
rôle prédominant qu’elle a joué comme présidente du Comité 
au cours des deux dernières années. Nous souhaitons la 
bienvenue à son successeur, Monsieur Ken Ofori-Atta,  
ministre ghanéen des Finances.

14.  La prochaine réunion du Comité du développement se 
déroulera le 13 avril 2019 à Washington.

Réunions printanières de 2019  
de la Banque mondiale et du FMI : 
Communiqué du Comité  
du développement
Le 3 avril 2019

1.  Le Comité du développement s’est réuni aujourd’hui,  
13 avril, à Washington.

2.  Les perspectives mondiales prévoient un ralentissement 
modéré de l’activité économique, tandis que les risques 
de ralentissement persistant demeurent. La croissance 
du commerce mondial s’est affaiblie, les perspectives 

d’investissement ont fléchi, la vulnérabilité de la dette 
persiste et l’incertitude politique pèse sur la confiance. Nous 
réaffirmons le rôle important du commerce international et 
de l’investissement en tant que moteurs de la croissance, 
de la productivité, de l’innovation, de la création d’emplois 
et du développement durable. Nous continuons d’appuyer 
le GBM et le FMI dans leur approche à multiples volets, 
avec les emprunteurs et les créanciers, pour améliorer 
l’enregistrement, le suivi et l’établissement de rapports sur 
la dette publique et privée, ainsi que les efforts visant à 
renforcer la coordination des créanciers dans les situations 
de restructuration de la dette, en s’appuyant sur les forums 
existants. Nous insistons sur l’importance d’adopter des 
politiques favorables à la croissance tout en limitant les risques 
et en protégeant les plus vulnérables. Nous demandons 
aux deux institutions de collaborer avec les décideurs pour 
trouver le juste équilibre, compte tenu de la situation des pays, 
entre l’appui à la demande et la reconstruction de l’espace 
budgétaire; d’aider les pays à améliorer leur capacité de 
gestion de la dette, leur viabilité et leur transparence; et de 
renforcer la mobilisation des ressources intérieures.

3.  Il y a un an, nous avons approuvé un train de mesures visant 
à transformer le capital de la BIRD et de la SFI. Ces mesures 
et la Vision d’avenir guident l’orientation stratégique du GBM 
jusqu’en 2030. Nous nous félicitons de la mise à jour du 
document : la Vision d’avenir et la mise en œuvre des mesures 
relatives à l’augmentation du capital de la BIRD et de la SFI, 
et les importantes réformes stratégiques mises en œuvre, 
notamment : le prix des prêts de la BIRD et la différenciation 
de la limite pour un emprunteur unique, le cadre pour 
l’additionnalité de la SFI, le cadre de viabilité financière de la 
BIRD et la méthode révisée de rémunération du personnel. 
Nous notons également que l’engagement du GBM dans les 
pays qui se trouvent au-dessus de la graduation des revenus 
tirée des discussions est fort, mais sélectif, comme le montrent 
les directives révisées concernant les cadres de partenariat de 
pays. Nous encourageons le Groupe de la Banque à continuer 
de mettre en œuvre et de suivre les mesures d’efficacité 
convenues. Nous demandons à la direction de continuer à 
suivre les progrès accomplis par rapport aux engagements 
pris dans le cadre de l’initiative Vision d’avenir et des mesures 
relatives à l’augmentation du capital, ainsi que de mettre à jour 
les gouverneurs dans un an.

4.  Nous nous félicitons du travail en cours des actionnaires visant à 
commencer la documentation de la souscription et le processus 
de paiement pour l’augmentation du capital de la BIRD lancée 
le 2 octobre 2018. Nous demandons instamment que toutes les 
adoptions en suspens des résolutions de la SFI soient obtenues 
d’ici le 18 septembre 2019.
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5.  Nous demeurons déterminés à atteindre les deux objectifs 
suivants : mettre fin à l’extrême pauvreté et stimuler la 
prospérité commune ainsi que le rôle mondial du GBM et les 
objectifs énoncés dans le document Vision d’avenir : (i) servir 
tous les clients; (ii) donner la priorité au programme mondial 
de biens publics; (iii) créer des marchés; et (iv) améliorer 
continuellement le modèle commercial et opérationnel. Une 
mise en œuvre efficace nécessitera un partenariat solide 
avec les pays, avec les clients de la BIRD et de l’IDA, en 
mettant l’accent sur des résultats mesurables en matière de 
développement. Le programme d’augmentation et de réforme 
du capital renforcera le leadership du GBM dans les domaines 
clés de la préparation, de la prévention et de la gestion des 
crises; les situations de fragilité, de conflit et de violence 
(FCV); les changements climatiques; l’égalité des genres; les 
connaissances et les pouvoirs; et l’intégration régionale.

6.  Le fonds de la Banque pour les pays les plus pauvres, l’IDA, 
est essentiel pour atteindre les objectifs du GBM et les ODD. 
Nous nous félicitons de la mise en œuvre énergique du plan 
stratégique et financier ambitieux et novateur d’IDA-18 et nous 
appuyons les ajustements récemment proposés, en particulier 
la réaffectation des crédits entre les guichets de l’IDA. Nous 
demandons au Groupe de la Banque de mettre davantage 
l’accent sur l’emploi et la transformation économique dans 
les pays de l’IDA, l’un des thèmes spéciaux de l’IDA-19. 
Nous soutenons également les autres thèmes spéciaux – 
gouvernance et institutions, genre, changement climatique 
et FCV – ainsi que les secteurs transversaux de la dette, 
du handicap, du capital humain et de la technologie. Nous 
observons l’augmentation des niveaux d’endettement dans les 
pays de l’IDA et encourageons les mesures visant à accroître 
la viabilité de leur dette. Nous attendons avec intérêt les 
résultats de la prochaine réunion des délégués à l’IDA et leurs 
conseils sur les orientations stratégiques et la feuille de route 
de l’IDA-19.

7.  Nous nous félicitons de l’intégration de l’approche des 
technologies perturbatrices et transformatrices dans le 
document du GBM et des efforts déployés par ce dernier pour 
rendre ces technologies abordables et accessibles aux pays 
en développement. Nous encourageons le GBM à créer des 
possibilités pour les pauvres et à atténuer les risques associés 
à la technologie. Nous demandons au Groupe de la Banque de 
continuer à travailler avec les pays ainsi qu’avec les partenaires 
des secteurs privé et public pour intégrer ce programme dans 
tous les secteurs. Nous nous félicitons tout particulièrement des 
travaux du GBM sur la compétitivité, l’innovation et la protection 
des consommateurs par le soutien d’une réglementation souple. 
Nous demandons également au GBM et au FMI de poursuivre 
leurs travaux sur les questions liées à la technologie financière, 
en s’appuyant sur l’élan créé par le programme d’action de Bali 
sur les technologies financières.

8.  Les investissements dans le capital humain qui produisent de 
meilleurs résultats en matière d’apprentissage et de santé sont 
essentiels à la productivité et au bien-être économique. Nous 
nous félicitons du bon début du projet de capital humain et du 
fait que près de 60 pays y ont adhéré jusqu’à présent. Nous 
demandons que l’on continue de mettre au point des données 
ventilées, de perfectionner les indicateurs de l’indice du capital 
humain et que l’on mette l’accent sur les réformes politiques 
qui donnent des résultats tangibles. Nous attendons avec 
intérêt une mise à jour du Projet pour le capital humain en 
octobre 2019.

9.  Le secteur privé joue un rôle clé dans la fourniture de 
solutions durables aux défis liés au développement, à la 
création de marchés, à la mobilisation des investissements 
et à la création d’emplois. Nous encourageons le GBM à 
favoriser des environnements commerciaux favorables, à 
mobiliser des capitaux et à mettre en œuvre la démarche 
de la cascade afin de maximiser le financement pour le 
développement. Nous appuyons la stratégie 3,0 de l’IFC 
visant à catalyser les investissements du secteur privé. 
Nous reconnaissons les efforts de la SFI et de l’AMGI pour 
accroître les investissements dans les pays de l’IDA et dans 
les situations fragiles, et nous appuyons l’utilisation du guichet 
du secteur privé de l’IDA pour atteindre les plus vulnérables, 
en reconnaissant que de tels projets comportent des risques 
plus élevés. Nous demandons à la Banque mondiale, à la SFI 
et à l’AMGI d’innover et de travailler ensemble à mobiliser 
des solutions et des ressources du secteur privé, à tirer 
parti des réformes sectorielles et à atténuer les risques 
d’investissement.

10.  Les situations de FCV sont à l’origine de souffrances 
humaines, de vulnérabilité et de déplacements de population, 
ainsi que de stress économique – tous des défis qui entravent 
la mise en œuvre du Programme de 2030. En outre, les crises 
économiques, les catastrophes naturelles et les pandémies 
peuvent mettre à l’épreuve la résilience des pays et menacer 
les avancées du développement. Le renforcement des 
capacités institutionnelles, le développement de la résilience 
face aux catastrophes et l’encouragement du partage des 
connaissances et de la coopération Sud-Sud sont également 
des priorités essentielles, en particulier pour les petits 
États. Nous appuyons le renforcement de la mobilisation 
des ressources nationales, la lutte contre les flux financiers 
illicites et la corruption, ainsi que l’investissement dans des 
infrastructures de qualité et l’amélioration de la sécurité 
énergétique afin d’améliorer la réponse aux crises. Nous 
réitérons l’importance de mettre en œuvre le Plan d’action 
sur le changement climatique du GBM. Nous attendons avec 
intérêt l’élaboration d’une stratégie pour les situations de FCV.
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11.  À mesure que le GBM intensifie ses travaux dans des 
scénarios à haut risque, où les capacités institutionnelles 
sont souvent faibles, il est essentiel de mettre en place 
des mécanismes de protection et de responsabilisation 
environnementale et sociale solides, et nous appuyons 
l’engagement continu du GBM dans ces domaines. Nous 
reconnaissons le rôle important que jouent le Panel 
d’inspection de la Banque mondiale et le conseiller-médiateur 
de la SFI et de l’AMGI pour ce qui est de la responsabilisation, 
des leçons apprises et de l’atténuation des risques de manière 
efficace et efficiente.

12.  Nous exhortons le GBM à continuer de travailler en étroite 
collaboration avec des partenaires publics et privés, y compris 
les institutions financières internationales et l’Organisation des 
Nations Unies (ONU), sur les défis de développement les plus 
pressants. Nous notons que les chefs d’État se réuniront en 
septembre pour le sommet de l’ONU sur le climat, la couverture 
santé universelle, les ODD, le financement du développement et 
les petits États insulaires en développement. Nous soulignons 
également qu’il importe de poursuivre la collaboration entre le 
GBM et le FMI dans l’exécution de leurs mandats respectifs, 
ainsi que la possibilité pour les banques multilatérales de 
développement de travailler en tant que système pour  
améliorer leur réponse aux défis communs, notamment  
par une approche concertée de plateforme nationale.

13.  Nous nous réjouissons des progrès réalisés en matière de 
diversité et d’inclusion parmi le personnel et l’administration 
du GBM, et nous continuons d’appuyer le Conseil dans ses 
travaux visant à améliorer et à promouvoir la diversité des 
genres au sein des conseils d’administration du GBM. Réduire 
les écarts entre les genres est une économie intelligente, 
tandis qu’une représentation équilibrée et une égalité totale 
entre les genres sont au cœur de la mission de la Banque. 
Nous recommandons avec insistance la poursuite des travaux 
sur ce front.

14.  Nous félicitons M. David Malpass pour sa nomination à 
la présidence du GBM et nous attendons avec intérêt de 
travailler en étroite collaboration avec lui. Nous apprécions 
son engagement ferme envers le Groupe de la Banque, sa 
mission et sa stratégie. Nous remercions Dr Jim Yong Kim 
pour le leadership qu’il a exercé au sein du GBM et pour 
les réalisations importantes qu’il a accomplies pendant son 
mandat. Nous remercions également Mme Kristalina Georgieva 
pour son leadership et sa gestion efficace des affaires du GBM 
en tant que présidente par intérim.

15.  La prochaine réunion du Comité du développement se 
déroulera le 19 octobre 2019 à Washington.
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SECTION C : PARTICIPATION  
DU CANADA AUX OPÉRATIONS  
DU FONDS MONÉTAIRE 
INTERNATIONAL
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Depuis 1945, le Canada, l’un des 29 signataires des statuts initiaux du 
FMI, est un membre central et influent de cette institution. Le Canada 
participe à tous les aspects de la gouvernance et des opérations du 
FMI et collabore avec ses partenaires internationaux pour s’assurer 
que le FMI s’acquitte efficacement de son mandat. Une économie 
mondiale saine et stable crée plus d’emplois pour les Canadiens, 
favorise la stabilité des prix des biens et des services et rehausse 
notre niveau de vie. 

GOUVERNANCE ET 
REPRÉSENTATION

Part des voix détenue par le Canada
Les parts des voix détenues par les pays membres sont en grande 
partie basées sur leur poids économique global relatif et leur 
ouverture au commerce international. Le Canada détient une part 
appréciable des voix du FMI, soit 2,22 %, ce qui le classe au  
11e rang des membres pour la période visée par le présent rapport.

Tableau 1 : Parts des voix des 20 principaux membres du FMI
(pourcentage du total des votes)

Rang Pays Part (%)

1 États-Unis 16,5

2 Japon 6,2

3 Chine 6,1

4 Allemagne 5,3

5 France 4,0

6 Royaume-Uni 4,0

7 Italie 3,0

8 Inde 2,6

9 Fédération de Russie 2,6

10 Brésil 2,2

11 Canada 2,2

12 Arabie saoudite 2,0

13 Espagne 1,9

14 Mexique 1,8

15 Pays-Bas 1,8

16 Corée 1,7

17 Australie 1,3

18 Belgique 1,3

19 Suisse 1,2

20 Turquie 1,0

2 Outre le Canada, Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, la Barbade, le Belize, la Dominique, la Grenade, l’Irlande, la Jamaïque, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie et  
Saint-Vincent-et-les-Grenadines.

Le Canada au Conseil  
des gouverneurs
Le FMI rend compte à ses pays membres par l’intermédiaire de 
nombreux mécanismes. Le Conseil des gouverneurs, composé 
d’un gouverneur et d’un gouverneur suppléant nommés par 
chaque pays membre, est le plus haut organe de décision du 
FMI. Le Conseil des gouverneurs est responsable des décisions 
institutionnelles les plus importantes requises en vertu des statuts 
(par exemple approuver l’augmentation des quotes-parts, admettre 
de nouveaux membres et modifier les statuts et les règlements). 
Le ministre des Finances du Canada, l’honorable Bill Morneau, est 
actuellement le gouverneur canadien au FMI, et le gouverneur  
de la Banque du Canada, Stephen Poloz, est le gouverneur 
suppléant canadien.

Le Canada au Conseil d’administration
Le Conseil des gouverneurs délègue les pouvoirs sur les activités 
courantes du FMI au Conseil d’administration de 24 membres, 
qui est présidé par la directrice générale du Fonds. Le système 
de groupes de pays permet aux 24 membres du Conseil 
d’administration de représenter les 189 pays membres, ce qui 
facilite les activités quotidiennes.

Le Canada détient l’un de ces 24 sièges et représente un groupe 
de 12 pays2. En combinant tous les membres du groupe de pays 
qu’elle représente, l’administratrice du Canada exerce 3,38 % 
des voix, ce qui place notre groupe de pays au 12e rang. Vu les 
contributions financières du Canada et le degré de participation du 
FMI, c’est un Canadien ou une Canadienne qui a toujours occupé 
le poste d’administrateur représentant le groupe de pays dont il 
fait partie. L’administratrice actuelle représentant le Canada est 
Louise Levonian. Mme Levonian est appuyée par une petite équipe 
composée de personnel en détachement des pays représentés 
dans le groupe.

Puisque les décisions du Conseil d’administration sont 
habituellement le fruit d’un consensus, il est rare que ses membres 
soient appelés à voter. Le Canada s’efforce de contribuer à la 
formulation des propositions stratégiques avant qu’elles soient 
soumises au Conseil, au moyen de discussions non officielles avec 
le personnel et la direction ou encore au moyen de consultations 
avec d’autres administrateurs.

Pour en savoir davantage sur les structures de gouvernance, de 
représentation et de reddition de comptes du FMI, veuillez consulter 
le site Web du FMI traitant de la structure de gouvernance à 
l’adresse https://www.imf.org/external/about/govstruct.htm  
(en anglais).

https://www.imf.org/external/about/govstruct.htm
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Le Canada au Comité monétaire  
et financier international (CMFI)
Le CMFI fournit des conseils et fait rapport au Conseil des 
gouverneurs sur les questions monétaires et financières 
internationales ainsi que sur les réponses apportées aux nouveaux 
problèmes d’importance mondiale. Bien qu’il ne dispose pas 
de pouvoir décisionnel officiel, il joue un rôle important dans 
l’orientation stratégique du Fonds. La composition du CMFI reflète 
celle du Conseil d’administration. Par conséquent, le ministre des 
Finances du Canada occupe l’un des 24 sièges à la table du CMFI. 
Les membres du CMFI se réunissent habituellement deux fois par 
année, soit pendant les assemblées annuelles et printanières du 
FMI et de la Banque mondiale. Le CMFI produit des communiqués 
visant à fournir une orientation stratégique et politique à la 
directrice générale et au Conseil d’administration du FMI. Le 
ministre des Finances dépose également, lors des assemblées 
annuelles et printanières, et au nom des pays3 qu’il représente, des 
déclarations écrites qui décrivent nos points de vue collectifs sur 
les activités particulières du Fonds en matière de gouvernance, de 
surveillance et de prêt. Ces déclarations sont affichées sur le site 
Web du ministère des Finances Canada et sur celui du FMI.

RESSOURCES, PRÊTS ET 
DÉVELOPPEMENT DES  
CAPACITÉS DU FMI

Ressources financières du FMI
Les ressources financières du FMI sont composées de ressources 
permanentes et de ressources temporaires. Les quotes-parts4 
permanentes souscrites par les membres constituent la principale 
source de ressources financières du FMI. Elles sont complétées 
par les Nouveaux accords d’emprunt (NAE), un accord d’emprunt 
multilatéral renouvelable représentant une deuxième marges de 
défense auquel le Canada participe. De plus, le FMI a actuellement 
des accords d’emprunt bilatéraux temporaires avec 40 membres 
(y compris le Canada). Ces accords servent de troisième 
mécanisme de protection. Le FMI peut recourir à ces marges de 
crédit multilatérales et bilatérales dans l’éventualité d’une nouvelle 
grande crise économique mondiale après que toutes les autres 
ressources ont effectivement été épuisées. Pour en savoir plus, 
consultez le site Web sur les emprunts multilatéraux et bilatéraux 
du FMI, à l’adresse https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/
Where-the-IMF-Gets-Its-Money.

Bien que les ressources décrites ci-dessus puissent servir à 
répondre aux besoins en matière d’ajustement de tout pays 
membre, le FMI tient également un fonds fiduciaire spécial destiné 
aux prêts concessionnels aux membres les plus pauvres et les 
plus vulnérables5. Le Fonds de fiducie pour la réduction de la 
pauvreté et pour la croissance (FFRPC) est financé à l’aide de 
contributions sous forme de prêts et de subventions de la part de 
pays membres comme le Canada, ainsi qu’au moyen du transfert 
de ressources à même les revenus nets du FMI.

Les opérations financières du FMI se transigent en droits de tirage 
spéciaux (DTS)6, un instrument de réserve international créé par 
le FMI pour compléter les réserves officielles existantes des pays 
membres. Le tableau 2 résume les ressources financières du 
FMI, de même que les engagements et la position financière du 
Canada au Fonds en date du 30 avril 2019. Pour de plus amples 
renseignements sur les finances du FMI, veuillez consulter le 
Rapport annuel du Conseil d’administration de 2019 du FMI à 
l’adresse https://www.imf.org/fr/Publications/AREB.

https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/Where-the-IMF-Gets-Its-Money
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/Where-the-IMF-Gets-Its-Money
https://www.imf.org/fr/Publications/AREB
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Tableau 2 : Sommaire des ressources financières du FMI et de la position financière du Canada au FMI,  
en date du 30 avril 2019
(en milliards)

Total 
(DTS)  

Contribution 
du Canada 

(DTS) 

Contribution 
du Canada 
 (dollars 

canadiens*)

Prélevé de 
la contribution 

du Canada  
(DTS)

Compte des ressources générales

Quote-part 477 11,0 20,5 1,8

Nouveaux accords d’emprunt 182 3,9 7,2 0,3

Accords d’emprunt bilatéraux 317 8,2 15,2 0

Fonds de fiducie pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance 

Engagements de prêts en vigueur 1,0 1,9 0,2**

Sources : FMI, Position financière du Canada au Fonds, affichée à l’adresse https://www.imf.org/external/np/fin/tad/exfin2.aspx?memberkey1=130&date1Key=2019-04-30 (en anglais); 
calculs du ministère des Finances Canada

* Estimation à partir du taux de change dollar canadien par DTS au 30 avril 2019. 
** Au 30 avril 2019, l’encours s’établissait à 0,14 milliard de DTS.

Programmes de prêts du FMI
Le FMI met ses ressources à la disposition de ses membres pour 
les aider à régler des problèmes provisoires au titre de la balance 
des paiements pendant qu’ils mettent en œuvre des ajustements à 
la politique économique. Le FMI fournit cette assistance par le biais 
de deux genres d’accords de prêt : les prêts non concessionnels, 
qui sont consentis à tous les membres, et les prêts concessionnels 
consentis aux pays membres à faible revenu admissibles. Les 
prêts non concessionnels sont financés à même les ressources 
ordinaires du Fonds, qui sont regroupées dans le Compte des 
ressources générales, tandis que les prêts concessionnels sont 
financés à même le FFRPC. Des détails concernant le processus 
et les mécanismes de prêt se trouvent sur le site Web sur les  
prêts du FMI à l’adresse https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/
IMF-Lending. 

Accords de prêt

Au cours de son exercice 2018-2019 (du 1er mai 2018 au  
30 avril 2019), le FMI a approuvé sept nouveaux accords  
de prêt non concessionnel, ainsi qu’une augmentation et une 
diminution de deux accords existants, totalisant 50,5 milliards de 
DTS (environ 93,9 milliards de dollars). On compte actuellement 
21 accords de prêts non concessionnels actifs au Fonds, totalisant 
132,1 milliards de DTS (environ 245,7 milliards de dollars).

Le FMI a également approuvé deux nouveaux accords de  
prêts concessionnels et deux augmentations aux accords existants 
dans le cadre du FFRPC, totalisant 0,2 milliard de DTS (environ  
0,4 milliard de dollars). Dans l’ensemble, on compte 16 accords 
actifs au FFRPC totalisant 2,4 milliards de DTS (environ  
4,5 milliards de dollars).

Le tableau 3 présente un résumé des nouveaux accords de prêt du 
FMI qui ont été approuvés en 2018-2019. Le graphique 1 donne un 
aperçu des accords de prêt en vigueur du FMI. Une liste complète 
des mécanismes de prêt actifs du FMI est disponible dans son 
rapport annuel et sur le site Web sur les accords de prêt du FMI,  
à l’adresse https://www.imf.org/external/np/fin/tad/extarr1.aspx 
(en anglais). 

https://www.imf.org/external/np/fin/tad/exfin2.aspx?memberkey1=130&date1Key=2019-04-30
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending
https://www.imf.org/external/np/fin/tad/extarr1.aspx
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Tableau 3 : Résumé des nouveaux accords de prêt approuvés en 2018-2019

Nombre de nouveaux 
accords

Taille 
(milliards de DTS)

Taille 
(milliards de dollars 

canadiens)

Prêts non concessionnels 9 50,5 93,9

Programme de prêts 5 44,1 82,0

Prêts de précaution 2 10 18,6

Augmentation des accords existants 2 -3,6 -6,7

Prêts concessionnels (FFRPC) 4 0,2 0,4

Programme de prêts 2 0,2 0,4

Augmentation des accords existants 2 >0,1 >0,1

Total des prêts 13 50,7 94,3

Sources : FMI, calculs du ministère des Finances Canada.

Graphique 1 : Accords de prêt en vigueur du FMI
(en millards de DTS)

Sources : FMI; calculs du ministère des Finances Canada 

Accords de précaution
non concessionnels

63,5 

Maroc

2,2
Colombie

7,8

Mexique

53,5

Argentine

40,7

Reste des 
Amériques

4,4

Irak

3,8
Reste de l’Asie

2,3
Reste de l’Europe

0,5
Égypte

8,6
Reste de l’Afrique

5,5
Ukraine

2,8

Accords 
concessionnels

2,4 

Accords de prêt
non concessionnels 

68,6

¢ Europe (3,3 milliards de DTS)
¢ Amériques (106,4 milliards de DTS)
¢ Asie (6,1 milliards de DTS)
¢ Afrique  (18,7 milliards de DTS)
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Développement des capacités
Depuis plus de 50 ans, le FMI fournit de l’assistance technique 
(AT) et de l’aide au développement des capacités (DC) aux pays 
membres afin de renforcer la capacité de leurs institutions 
nationales à favoriser des politiques efficaces qui conduisent à 
une plus grande stabilité et croissance économiques. Les activités 
du FMI en matière d’AT et de DC sont financées à la fois sur le 
plan interne et sur le plan externe en proportions égales. Elles 
représentaient près d’un tiers de son budget en 2018-2019. Les 
dépenses consacrées à l’AT et au DC totalisaient 306 millions de 
dollars américains, dont 168 millions financés sur le plan externe. 
Pour en savoir plus, consultez la page Web sur le développement 
des capacités du FMI, à l’adresse https://www.imf.org/external/
np/ins/english/capacity_about.htm (en anglais).

Contributions du Canada au développement  
des capacités

Les partenariats externes permettent au FMI d’intensifier ses  
efforts de renforcement des capacités pour les membres dans 
le besoin. Le Canada a toujours été l’un des plus importants 
contributeurs externes pour les activités d’AT et de DC du FMI,  
ayant octroyé environ 127,3 millions de dollars américains (soit 
environ 170,5 millions de dollars canadiens) depuis 2010 (voir le 
tableau 4 pour plus de détails). Ce soutien a aidé les pays à faible 
revenu et à revenu intermédiaire à renforcer leur capacité de 
gouvernance dans des domaines tels que les fonctions des banques 
centrales, la gestion des finances publiques, le développement et la 
surveillance du secteur financier. L’AT et le DC financés au Canada 
sont généralement offerts de trois façons distinctes :

1. Centres régionaux d’assistance technique (CRAT) :  
Le FMI a mis en place une approche régionale en matière de 
prestation d’AT et de DC. Outre la formation offerte à l’Institut 
pour le développement des capacités du FMI à Washington, le FMI 
gère sept instituts régionaux de formation et neuf CRAT situés en 
Afrique, dans les Caraïbes, en Amérique centrale, dans la région 
du Pacifique et au Moyen-Orient. Pour en savoir plus, consulter la 
page Web du FMI sur les initiatives régionales de développement 
des capacités à l’adresse https://www.imf.org/fr/about/factsheets/
sheets/2017/06/14/imf-regional-capacity-development-initiatives.

2. Initiatives dirigées par les pays : Les pays membres, les 
autres IFI et les mécanismes de financement des projets du FMI 
(par exemple les CRAT, les fonds fiduciaires à donateurs multiples 
et les fiducies propres à chaque pays) peuvent tenir des « sous-
comptes » pour les initiatives ciblées d’assistance technique ou 
conserver une réserve stratégique pour répondre rapidement aux 
nouvelles priorités. Le Canada tient un sous-compte pour appuyer 
diverses activités d’AT et de DC dans les Caraïbes, en Ukraine, au 
Moyen-Orient et en Afrique. En 2018, le Canada l’a accru de plus 
de 20 millions de dollars pour des activités d’AT et de DC du FMI à 
l’intention des petits États insulaires en développement et d’autres 
pays à faible revenu.

3. Fonds fiduciaires à donateurs multiples : Le FMI gère 
plusieurs fonds thématiques, notamment le Fonds de lutte contre 
le blanchiment d’argent et de financement des activités terroristes 
(BA/FAT), et d’autres fonds visant à améliorer l’accessibilité des 
données et la gestion de la dette publique, et d’autres dossiers 
liés à la gestion financière publique. En outre, deux fonds pour 
États fragiles visent précisément à soutenir le Soudan du Sud et la 
Somalie. Le Canada a auparavant soutenu des fonds à donateurs 
multiples, y compris le fonds BA/FAT, le fonds fiduciaire pour 
la Somalie pour le DC, et la participation du FMI au projet de la 
Banque mondiale sur le soutien à la Gestion économique dans les 
Caraïbes (GEC). Pour en savoir plus, consulter la page Web des 
Fonds thématiques pour le développement des capacités à l’adresse 
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/Sheets/2017/04/19/
Funds-for-Capacity-Development.

Tableau 4 : Assistance technique du Canada 
(en millions de dollars américains)

Total des 
décaissements 
de 2010-2011 à 

2017-2018

Décaisse-
ments 

en 2018-
2019

Centres régionaux d’assistance technique

Centres régionaux d’assistance 
technique des Caraïbes 23,3 6,3

Centres régionaux d’assistance 
technique pour l’Amérique centrale, le 
Panama et la République dominicaine

11,0 1,6

Centres régionaux d’assistance 
technique en Afrique 10,4 0

Initiatives dirigées par les pays

Sous-compte du Canada pour 
l’assistance technique mondiale 16,7 6,8

Activités de développement des 
capacités de l’Ukraine 21,7 0

Projet Canada-Caraïbes de gestion 
améliorée des finances publiques 12,1 4,5

BA/FAT et certaines autres  
activités du Fonds 2,2 0,2

Fonds fiduciaires à donateurs multiples

Fonds fiduciaires pour le développe-
ment des capacités en Somalie 2,5 0

Fonds thématique BA/FAT 2,3 0

Sous-compte de la Banque mondiale 
pour certaines activités du Fonds 5,9 (0,2)

Initiative pour le renforcement et  
la réforme du secteur financier 0,1 0

Montant total 108,1 19,2

Nota – Le financement du FMI en matière de renforcement des capacités est indiqué 
en dollars américains, au taux de 1,33955 dollar canadien pour un dollar américain 
en date du 30 avril 2019. Le tableau ne comprend que les initiatives auxquelles 
le Canada a contribué. Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre au total indiqué.

Source : FMI

https://www.imf.org/external/np/ins/english/capacity_about.htm
https://www.imf.org/external/np/ins/english/capacity_about.htm
https://www.imf.org/fr/about/factsheets/sheets/2017/06/14/imf-regional-capacity-development-initiatives
https://www.imf.org/fr/about/factsheets/sheets/2017/06/14/imf-regional-capacity-development-initiatives
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/Sheets/2017/04/19/Funds-for-Capacity-Development
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/Sheets/2017/04/19/Funds-for-Capacity-Development
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D’autres détails concernant les opérations du FMI, y compris 
sur ses activités de surveillance, de prêt, de développement des 
capacités et de gouvernance institutionnelle, se trouvent sur le 
site Web du FMI, à l’adresse https://www.imf.org/external/french/
index.htm. 

COMMUNIQUÉS DU COMITÉ 
MONÉTAIRE ET FINANCIER 
INTERNATIONAL DU CONSEIL 
DES GOUVERNEURS DU FMI 
(CONFORMÉMENT À LA LOI  
DE BRETTON WOODS)

Communiqué de la trente-huitième 
réunion du Comité monétaire et 
financier international (CMFI)
Le 13 octobre 2019

Présidée par M. Lesetja Kganyago, Gouverneur de la Banque de 
réserve d’Afrique du Sud

Nous présentons nos plus sincères condoléances à la population et 
aux autorités indonésiennes après les événements tragiques qui ont 
frappé le pays récemment. Nous les remercions de l’organisation de 
l’assemblée annuelle 2018 à Bali et de leur hospitalité chaleureuse.

Perspectives mondiales et priorités

1.  L’expansion mondiale reste vigoureuse. La croissance 
devrait être régulière à court terme et modérée par la suite. 
Cependant, la reprise est de plus en plus inégale, et certains 
des risques qui avaient été mentionnés précédemment se 
sont matérialisés en partie. Globalement, les perspectives 
ont de plus en plus de chances d’être révisées à la baisse du 
fait des fortes tensions commerciales et des préoccupations 
géopolitiques persistantes, qui s’accompagnent d’un 
durcissement des conditions financières affectant tout 
particulièrement de nombreux pays émergents et pays en 
développement. L’incertitude quant aux politiques à mener, 
les dettes élevées au regard du passé, les vulnérabilités 
financières croissantes et les marges de manœuvre réduites 
pourraient affaiblir davantage la confiance et les perspectives 
de croissance.

2.  Étant donné que la fenêtre de tir se réduit, nous agirons 
promptement pour promouvoir des politiques et des réformes 
visant à protéger l’expansion, à atténuer les risques, à 
reconstituer des marges de manœuvre, à accroître la résilience 
et à rehausser les perspectives de croissance à moyen terme 
au profit de tous. La politique budgétaire doit reconstituer les 
amortisseurs, selon les besoins; être souple et propice à la 
croissance; éviter la procyclicité; et accroître la qualité des 
infrastructures et des qualifications de la main-d’œuvre, tout  

en veillant à ce que la dette publique se trouve sur une 
trajectoire viable. En accord avec leurs mandats et compte 
tenu des risques pesant sur la stabilité financière, les 
banques centrales doivent maintenir une politique monétaire 
accommodante dans les pays où l’inflation est inférieure à 
l’objectif fixé, et la retirer progressivement, en s’appuyant sur 
une bonne communication et sur les données disponibles,  
dans les pays où l’inflation est supérieure à l’objectif fixé ou  
s’en approche.

3.  Des paramètres fondamentaux sains, des politiques bien 
conçues et un système monétaire international robuste sont 
nécessaires à la stabilité des taux de change, contribuant à une 
croissance et à un investissement vigoureux et durables. Un 
taux de change flexible peut amortir les chocs, dans les pays 
qui peuvent appliquer un tel régime. Nous reconnaissons qu’une 
volatilité excessive ou des mouvements désordonnés des taux 
de change peuvent avoir des implications négatives pour la 
stabilité économique et financière. Nous nous abstiendrons de 
procéder à des dévaluations compétitives et nous n’établirons 
pas de cible de taux de change à des fins de concurrence.

4.  Il est essentiel de faire avancer les réformes financières et 
structurelles pour élever la croissance potentielle et l’emploi, 
ainsi que pour renforcer la résilience, tout en apportant une 
aide concrète à ceux qui supportent le coût de l’ajustement. 
Nous soulignons qu’il importe d’achever et de mettre en œuvre 
les réformes du secteur financier dans les meilleurs délais, 
dans leur intégralité et de manière systématique, ainsi que 
d’en évaluer les effets. Nous surveillerons et combattrons, 
si nécessaire, les vulnérabilités financières et les risques qui 
voient le jour; et, grâce à une coopération constante sur le 
plan de la réglementation, nous éviterons la fragmentation. 
Nous continuerons aussi d’adapter la réglementation aux 
changements structurels et de combler les déficits de données. 
Nous nous efforcerons de faire face aux difficultés liées aux 
changements démographiques et d’accroître l’inclusion afin de 
partager largement les gains tirés des progrès technologiques et 
de l’intégration économique. Nous nous emploierons ensemble 
à réduire les déséquilibres mondiaux de manière à favoriser  
une croissance mondiale durable.

5.  Nous intensifierons notre coopération pour relever les défis 
communs. Nous reconnaissons qu’il est nécessaire de continuer 
à renforcer le dialogue et l’action afin d’atténuer les risques 
et d’améliorer la confiance dans le commerce international, 
notamment en ce qui concerne les moyens de mieux équiper 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) face aux défis 
d’aujourd’hui et de demain. Nous reconnaissons qu’il est 
essentiel, pour favoriser la croissance et l’emploi, de veiller à ce 
que les échanges de biens et de services et les investissements 
soient ouverts et équitables, et bénéficient à toutes les parties. 
Nous réaffirmons qu’il importe de mettre en pratique les 
conclusions du sommet du G20 à Hambourg sur le commerce. 
Nous encouragerons une plus grande ouverture au commerce, 
notamment dans les services et le commerce électronique. 

https://www.imf.org/external/french/index.htm
https://www.imf.org/external/french/index.htm
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Nous continuerons d’œuvrer à l’établissement d’un système 
fiscal international équitable et moderne, et, le cas échéant, 
de nous attaquer aux questions de fiscalité et de concurrence 
soulevées notamment par la numérisation. Nous renforcerons 
notre collaboration pour exploiter les technologies financières de 
manière à accroître l’efficience et l’inclusion, tout en remédiant 
aux risques connexes, ainsi que pour nous attaquer aux sources 
et aux réseaux de blanchiment d’argent et de financement des 
activités terroristes, au financement de la prolifération, à la 
corruption et aux autres flux financiers illicites.

6.  Nous soutenons les efforts déployés en vue d’atteindre les 
objectifs de développement durable (ODD) 2030. Étant donné 
la vulnérabilité croissante des pays à faible revenu liée à leur 
dette, nous œuvrons ensemble pour accroître la transparence 
de la dette, promouvoir des pratiques de financement viables 
de la part des débiteurs et des créanciers, tant publics que 
privés, et renforcer la coordination des créanciers dans 
les restructurations de dette, en nous appuyant sur les 
forums existants. Nous continuerons d’appuyer les efforts 
déployés par les pays pour accroître leur résilience face aux 
conséquences macroéconomiques des pandémies, de la 
cybercriminalité, du changement climatique, des catastrophes 
naturelles, des pénuries énergétiques, des conflits, des 
migrations, de l’afflux de réfugiés et d’autres crises 
humanitaires, ainsi que pour gérer ces conséquences.

Activités du FMI 

7.  Nous saluons le plan d’action mondial présenté par la 
directrice générale. Conformément à son mandat, le FMI 
continuera d’apporter son aide à ses pays membres et de 
collaborer avec d’autres entités aux fins suivantes :

• Promouvoir un système monétaire et financier international 
résilient. Nous saluons les efforts qui continuent d’être 
déployés pour mener une évaluation rigoureuse, impartiale, 
franche et transparente des positions extérieures sur la 
base de méthodologies mises à jour. Nous saluons aussi 
les conseils du FMI pour aider les pays membres à faire 
face au volume et à l’instabilité des flux de capitaux, et 
nous appelons de nos vœux des efforts supplémentaires 
pour renforcer le dispositif mondial de sécurité financière, 
notamment en approfondissant la collaboration avec les 
arrangements financiers régionaux.

• Faciliter la recherche de solutions multilatérales aux 
problèmes mondiaux. Nous appelons le FMI à appuyer les 
efforts déployés pour atténuer les risques et renforcer la 
confiance dans le commerce, notamment par le biais de 
ses analyses macroéconomiques portant sur le commerce. 
Nous souhaitons que le FMI continue de jouer son rôle 

dans les questions relatives à la fiscalité internationale et à 
la mobilisation des ressources intérieures, notamment en 
participant à la plateforme de collaboration sur les questions 
fiscales et en mettant en pratique son expérience relative 
aux stratégies de recettes à moyen terme. Nous notons 
avec satisfaction que les conseils d’administration du FMI et 
de la Banque mondiale ont avalisé le programme d’action 
de Bali sur les technologies financières qui rassemble 
des considérations importantes pour les dirigeants et la 
communauté internationale. Nous demandons au FMI 
d’appuyer les efforts visant à donner suite à ce programme, 
notamment en poursuivant les travaux sur les technologies 
financières, dont les cryptoactifs. Dans les limites de son 
mandat, le FMI fournira des orientations sur la mise en 
œuvre, par ses pays membres, des stratégies d’atténuation 
du changement climatique et d’adaptation à celui-ci.

• Aider les pays membres à accroître leur résilience et à 
améliorer leurs perspectives de croissance. Nous saluons 
l’engagement accru en matière de gouvernance, y compris 
la corruption, et la mise en œuvre du nouveau dispositif de 
gouvernance; l’établissement d’un cadre stratégique pour 
l’action en matière de dépenses sociales; ainsi que les travaux 
sur la puissance commerciale des entreprises, l’économie 
numérique, la gouvernance des infrastructures, l’évolution 
démographique, les questions de genre et les inégalités. Nous 
notons avec satisfaction que le FMI continue d’aider les pays 
touchés par les conflits et les crises liées aux réfugiés, et 
nous avons hâte de prendre connaissance de propositions 
visant à aider les pays vulnérables à accroître leur résilience 
aux catastrophes naturelles.

• Adapter les outils à l’évolution des besoins des pays 
membres. Nous attendons avec intérêt l’examen détaillé  
de la surveillance, prévu en 2020, de même que les 
examens de la conditionnalité des programmes, du 
programme d’évaluation du secteur financier, de la stratégie 
de lutte contre le BA/FAT, ainsi que de la politique relative 
aux pratiques de change multiples. Nous soutenons la 
poursuite des efforts visant à s’attaquer aux causes et aux 
conséquences de la baisse du nombre de relations de 
correspondants bancaires, ainsi qu’à aider les pays à traiter 
ces questions. Nous attendons également avec intérêt un 
renforcement de l’efficacité et de la responsabilisation de 
l’assistance technique et des formations offertes par le FMI, 
dans le contexte de l’examen en cours de la stratégie de 
développement des capacités.

• Renforcer la viabilité et la transparence de la dette. Nous 
attendons avec intérêt les examens du cadre de viabilité 
de la dette pour les pays ayant accès aux marchés et 



 Volume 2 du Rapport au Parlement sur l’aide internationale du gouvernement du Canada 2018-2019 | 29  

de la politique relative aux plafonds d’endettement. Nous 
demandons au FMI de continuer de collaborer avec ses pays 
membres pour renforcer les cadres budgétaires, améliorer 
les capacités de gestion de la dette et mettre en œuvre le 
nouveau cadre de viabilité de la dette pour les pays à faible 
revenu. Nous souscrivons à l’approche pluridimensionnelle 
du FMI et de la Banque mondiale qui consiste à collaborer 
avec les emprunteurs et les créanciers de manière 
à améliorer l’enregistrement, le suivi et la déclaration 
transparente des obligations relatives aux dettes publiques 
et privées, ainsi qu’aux efforts déployés pour renforcer la 
coordination des créanciers dans les restructurations de 
dette, en s’appuyant sur les forums existants.

• Aider les pays à faible revenu, ainsi que les pays fragiles 
et les pays de petite taille. Nous saluons l’examen des 
mécanismes en faveur des pays à faible revenu et les 
travaux en cours concernant les pays de petite taille. Nous 
adhérons à la déclaration de la directrice générale relative 
aux relations entre le FMI et les pays fragiles, et nous 
appelons à mettre en œuvre le plan de la direction dans 
son intégralité et en temps voulu, à la suite de l’évaluation 
menée récemment par le Bureau indépendant d’évaluation 
(BIE). Nous sommes favorables à la poursuite des travaux 
et des analyses visant à aider les pays à atteindre les ODD.

Ressources et gouvernance du FMI

8.  Nous réaffirmons notre volonté de faire en sorte que le FMI 
reste une institution solide, reposant sur un système de 
quotes-parts et disposant de ressources adéquates, afin de 
préserver son rôle central au sein du dispositif mondial de 
sécurité financière. Nous sommes déterminés à achever la 
quinzième révision générale des quotes-parts et à arrêter 
une nouvelle formule de calcul en vue d’un réalignement 
des quotes-parts relatives qui conduira à une augmentation 
des parts des pays dynamiques conformément à leur poids 
relatif dans l’économie mondiale et donc, probablement, de 
la part des pays émergents et des pays en développement 
dans leur ensemble, tout en protégeant la participation et la 
représentation des pays membres les plus pauvres. Nous 
prenons note du rapport d’avancement qui a été soumis 
récemment au conseil des gouverneurs et nous appelons le 
conseil d’administration à avancer rapidement de manière 
à achever la quinzième révision générale des quotes-parts, 
conformément aux objectifs ci-dessus, d’ici les réunions de 
printemps de 2019 et au plus tard d’ici l’assemblée annuelle 
de 2019. Nous appelons à mettre en œuvre intégralement les 
réformes de la gouvernance de 2010.

9.  Nous appelons le FMI à maintenir la haute qualité de son 
personnel et à redoubler d’efforts pour atteindre les repères 
fixés en matière de diversité pour 2020. Nous attendons avec 
intérêt l’achèvement en temps voulu de l’examen détaillé de 
la rémunération et des prestations. Nous souscrivons à un 
meilleur équilibre hommes-femmes au conseil d’administration.

10.  Notre prochaine réunion aura lieu à Washington le  
13 avril 2019.

Communiqué de la trente-neuvième 
réunion du Comité monétaire et 
financier international (CMFI)
Le 13 avril 2011

Présidée par M. Lesetja Kganyago, Gouverneur de la Banque de 
réserve d’Afrique du Sud

Nous tenons à faire part de notre compassion pour les pertes 
humaines et les conséquences dévastatrices des récentes 
catastrophes naturelles en Iran, au Malawi, Mozambique et  
au Zimbabwe.

Perspectives mondiales et priorités

L’expansion mondiale se poursuit, mais à un rythme plus lent 
que prévu en octobre dernier. La croissance devrait s’affermir 
en 2020, mais des risques de dégradation persistent. Il s’agit 
notamment des tensions commerciales, de l’incertitude entourant 
les politiques économiques, des risques géopolitiques et d’un 
soudain net durcissement des conditions financières dans un 
contexte de marges de manœuvre limitées, de niveaux de dette 
élevés par rapport au passé et d’aggravation de la vulnérabilité 
financière. D’autres problèmes existant de longue date restent 
également à résoudre.

Pour faire en sorte que l’expansion se poursuive, nous continuerons 
d’atténuer les risques, d’accroître la résilience et, si nécessaire, 
d’agir rapidement afin de soutenir la croissance pour le bien de tous. 
La politique budgétaire devrait recréer des marges de manœuvre si 
nécessaire, être souple et propice à la croissance, et trouver le bon 
équilibre entre les nécessités de garantir la viabilité de la dette, de 
soutenir la demande tout en évitant la procyclicité et de préserver 
les objectifs sociaux. Conformément aux mandats des banques 
centrales, la politique monétaire devrait faire en sorte que l’inflation  
reste sur la trajectoire des objectifs fixés ou se stabilise autour 
de ces objectifs, et que les anticipations inflationnistes demeurent 
ancrées. Les décisions des banques centrales doivent continuer 
d’être bien communiquées et fondées sur des données. Nous 
surveillerons les facteurs de vulnérabilité financière et les nouveaux 
risques qui pèsent sur la stabilité financière, et, si nécessaire, y 
remédierons, y compris à l’aide d’outils macroprudentiels.
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Des paramètres fondamentaux sains, des politiques bien conçues 
et un système monétaire international robuste sont nécessaires 
à la stabilité des taux de change, contribuant à une croissance et 
à un investissement vigoureux et durables. Un taux de change 
flexible peut amortir les chocs, dans les pays qui peuvent appliquer 
un tel régime. Nous reconnaissons qu’une volatilité excessive 
ou des mouvements désordonnés des taux de change peuvent 
avoir des implications négatives pour la stabilité économique 
et financière. Nous nous abstiendrons de procéder à des 
dévaluations compétitives et nous n’établirons pas de cible  
de taux de change à des fins de concurrence.

Il est indispensable d’avancer dans la mise en œuvre des réformes 
financières et structurelles pour stimuler la croissance potentielle 
et l’emploi, accroître la résilience et promouvoir l’inclusion.  
À cette fin :

• Nous soulignons qu’il importe de mettre en œuvre le 
programme de réforme du secteur financier dans les 
meilleurs délais, dans son intégralité et de manière 
systématique, et de mener à terme l’évaluation en cours  
des effets de ces réformes. Nous nous attaquerons 
également à la fragmentation dans le cadre d’une 
coopération constante sur le plan de la réglementation et 
du contrôle, nous adapterons la réglementation à l’évolution 
structurelle et nous comblerons les déficits de données.

• Nous nous engageons à renforcer la gouvernance, 
notamment en luttant contre la corruption. Nous mettrons 
en œuvre des politiques qui favorisent l’innovation 
et la concurrence équitable sur les marchés. Nous 
nous efforcerons de relever les défis liés à l’évolution 
démographique, de veiller à ce que les bienfaits des 
avancées technologiques et de l’intégration économique 
profitent au plus grand nombre, et d’apporter une aide 
concrète à ceux qui assument le coût de l’ajustement.

Nous continuerons d’agir ensemble pour renforcer la coopération 
et les cadres internationaux.

• Nous collaborerons pour réduire les déséquilibres 
excessifs à l’échelle mondiale au moyen de politiques 
macroéconomiques et structurelles favorisant une 
croissance mondiale durable.

• Les échanges libres, équitables et mutuellement bénéfiques 
de biens et de services ainsi que les investissements sont 
des moteurs essentiels de la croissance et de la création 
d’emplois. À cet égard, nous reconnaissons la nécessité 
de résoudre les tensions commerciales et d’appuyer 
la nécessaire réforme de l’Organisation mondiale du 
commerce pour en améliorer le fonctionnement.

• Nous accélérerons nos travaux en vue de l’établissement 
d’un système fiscal international équitable et moderne, et 
lutterons contre une concurrence fiscale dommageable, 
le transfert artificiel de bénéfices et d’autres problèmes 
fiscaux, notamment ceux liés à la numérisation. Nous 
espérons obtenir des résultats le plus tôt possible. Nous nous 
attaquerons aux sources et aux réseaux de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme, au financement 
de la prolifération des armes de destruction massive et à 
d’autres flux financiers illicites. Nous traiterons également la 
question de la diminution des relations de correspondants 
bancaires et de ses conséquences néfastes.

• Nous œuvrons ensemble à l’amélioration de la transparence 
en matière de dette et à la promotion de pratiques financières 
durables pour les débiteurs et les créanciers, publics et 
privés, ainsi qu’au renforcement de la coordination entre les 
créanciers dans les situations de restructuration de la dette, 
sur la base des instances déjà en place.

Nous reconnaissons qu’une action conjointe est également 
essentielle pour relever les grands défis mondiaux. Nous 
continuerons d’aider les pays, notamment par l’intermédiaire 
d’initiatives internationales, à accroître leur résilience et à faire 
face aux conséquences macroéconomiques des pandémies, de 
la cybercriminalité, du changement climatique, des catastrophes 
naturelles, des pénuries énergétiques, des conflits, des migrations, 
de l’afflux de réfugiés et d’autres crises humanitaires. Nous 
poursuivrons également notre collaboration pour stimuler les 
technologies financières tout en réglant les problèmes qu’elles 
soulèvent, y compris ceux liés à la sécurité de la vie privée et 
des données et à la fragmentation. Nous soutenons les efforts 
déployés en vue d’atteindre les objectifs de développement  
durable (ODD) 2030.

Activités du FMI

Nous saluons la mise à jour du Plan d’action mondial de la 
directrice générale. Conformément à son mandat, le FMI 
continuera d’apporter son aide à ses pays membres et de 
collaborer avec d’autres entités aux fins suivantes :

• Aider les pays membres à accroître leur résilience et 
à réaliser une croissance durable et plus forte. Nous 
soutenons les efforts déployés par le FMI pour fournir 
des conseils adaptés et, si nécessaire, une aide financière 
pour répondre aux besoins de financement de la balance 
des paiements. Nous attendons avec intérêt d’examiner 
les travaux du FMI sur un cadre d’action plus intégré, qui 
prend davantage en considération les interactions entre les 
politiques monétaires, de change, macroprudentielles et de 
gestion des flux de capitaux. Nous saluons le renforcement 
de l’action du FMI en ce qui concerne les questions liées 
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à la gouvernance, y compris la corruption, conformément 
au nouveau cadre de gouvernance, ses travaux sur la 
gouvernance des banques centrales et la poursuite de 
ses activités sur la gouvernance des infrastructures et les 
réformes structurelles, notamment en ce qui concerne les 
questions de concurrence sur les marchés.

• Renforcer la viabilité et la transparence de la dette : Nous 
souscrivons à la poursuite de l’approche pluridimensionnelle 
du FMI et de la Banque mondiale qui consiste à collaborer 
avec les emprunteurs et les créanciers de manière 
à améliorer l’enregistrement, le suivi et la déclaration 
transparente des obligations relatives aux dettes publiques 
et privées. Nous demandons au FMI de continuer de 
collaborer avec ses pays membres pour renforcer les cadres 
budgétaires, améliorer les capacités de gestion de la dette 
et mettre en œuvre le cadre actualisé de viabilité de la dette 
pour les pays à faible revenu. Nous attendons avec intérêt  
les examens du cadre de viabilité de la dette pour les pays 
ayant accès aux marchés et de la politique du FMI relative  
aux plafonds d’endettement.

• Promouvoir des politiques encourageant l’inclusion et 
développant les opportunités : Nous attendons avec intérêt 
que le FMI propose une stratégie visant à se préoccuper 
plus systématiquement des questions de dépenses sociales. 
Nous saluons les analyses macroéconomiques sur les 
questions de genre et les inégalités. Nous accueillons 
avec satisfaction les efforts supplémentaires menés pour 
renforcer l’efficacité de la coopération avec les pays fragiles 
et touchés par des conflits, ainsi que pour fournir des 
analyses et des conseils aux pays en développement afin 
de les aider à atteindre les ODD. Nous appelons le FMI à 
aider ses membres à accroître leurs recettes intérieures, 
notamment en collaborant avec ses partenaires au sein de 
la plateforme de collaboration sur les questions fiscales, en 
appliquant l’expérience acquise sur les stratégies en matière 
de recettes à moyen terme, et en prenant des mesures 
adaptées pour faciliter la collecte des recettes intérieures 
dans les pays disposant de capacités limitées. Nous nous 
félicitons de ce que le FMI continue d’appuyer le Pacte avec 
l’Afrique, initiative du G-20 visant à améliorer les cadres 
d’investissement.

• Moderniser la coopération mondiale : Nous apprécions les 
efforts déployés par le FMI pour atténuer les risques et 
renforcer la confiance dans le commerce en fournissant des 
conseils et des analyses macroéconomiques portant sur 
le commerce. Nous saluons la poursuite des efforts visant 
à mener une évaluation des positions extérieures qui soit 
rigoureuse, impartiale et cohérente sur le plan multilatéral, 
et attendons avec intérêt les prochaines analyses 
de l’influence des taux de change sur les processus 
d’ajustement extérieur. S’agissant de la collaboration 
avec d’autres institutions, nous notons avec satisfaction 
la contribution du FMI à la réforme de la réglementation 
mondiale, le rôle qu’il continue de jouer sur les questions 
de fiscalité internationale, et ses travaux sur la mesure et la 
réduction des flux financiers illicites. Nous souhaitons que 
des efforts supplémentaires soient menés pour renforcer 
le dispositif mondial de sécurité financière et promouvoir 
un système monétaire et financier international résilient, 
notamment en revoyant certains éléments des instruments 
de prêt du FMI et en approfondissant la collaboration avec 
les arrangements financiers régionaux.

• Faciliter l’établissement de solutions mondiales 
aux problèmes mondiaux en fournissant analyses 
macroéconomiques et conseils : Nous notons avec 
satisfaction le travail mené par le FMI sur les implications 
des technologies financières pour les flux transfrontières 
et la stabilité, l’inclusion et l’intégrité financières, dans le 
cadre du programme d’action de Bali sur les technologies 
financières; son appui aux efforts consentis par les pays 
pour accroître leur résilience face aux cyberrisques en 
améliorant la surveillance financière et en encourageant 
les bonnes pratiques; et ses travaux sur les causes 
et conséquences de la réduction des relations de 
correspondants bancaires, ainsi que l’aide apportée aux 
pays pour y faire face. Nous attendons avec intérêt la 
poursuite des travaux sur les défis auxquels sont confrontés 
les pays en transition démographique. Conformément à son 
mandat, le FMI continuera de fournir des orientations sur 
la mise en œuvre, par ses pays membres, des stratégies 
d’atténuation du changement climatique et d’adaptation à 
celui-ci. Nous sommes favorables à ce que le FMI continue 
de contribuer au renforcement de la résilience dans les 
pays exposés aux catastrophes naturelles, en particulier 
les petits pays et les pays à faible revenu, en collaboration 
avec d’autres institutions. Nous souhaitons également que le 
FMI continue d’aider les pays touchés par les conflits et les 
crises liées aux réfugiés.
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• Adopter des instruments pour mener et accompagner le 
changement : Nous saluons les efforts que le FMI déploie en 
vue d’améliorer ses activités de surveillance, au moyen de 
la revue exhaustive de la surveillance 2020, du réexamen 
du programme d’évaluation du secteur financier et de la 
politique relative aux pratiques de taux de change multiples, 
et de travaux sur les initiatives en matière de normalisation 
des données et sur la fourniture de données au FMI aux fins 
de surveillance. Nous appelons de nos vœux l’amélioration 
des politiques de prêt, notamment par le réexamen de la 
conception et de la conditionnalité des programmes ainsi 
que des mécanismes concessionnels, et nous appuyons 
l’intégration du développement des capacités aux activités 
de surveillance et de prêt.

Ressources et gouvernance du FMI

Nous réaffirmons notre volonté de faire en sorte que le FMI reste 
une institution solide, reposant sur un système de quotes-parts 
et disposant de ressources adéquates, afin de préserver son rôle 
central au sein du dispositif mondial de sécurité financière.  

Nous prenons note du rapport d’avancement de la 15e révision 
générale des quotes-parts qui a été présenté récemment 
au conseil des gouverneurs. Nous demandons au conseil 
d’administration de poursuivre ses travaux sur la réforme des 
ressources et de la gouvernance du FMI, en y accordant la plus 
haute priorité, et de faire part de ses conclusions lorsqu’il achèvera 
ses travaux sur la 15e révision générale des quotes-parts, au plus 
tard d’ici l’assemblée annuelle de 2019. Nous appelons à mettre en 
œuvre intégralement les réformes de la gouvernance de 2010.

Pour que le FMI continue d’apporter à ses membres une aide à 
forte valeur ajoutée, nous l’appelons à maintenir la haute qualité de 
son personnel et à redoubler d’efforts pour atteindre les repères 
fixés en matière de diversité pour 2020, et nous attendons avec 
intérêt ses initiatives en vue de moderniser son fonctionnement, 
dont l’achèvement en temps voulu de l’examen détaillé des 
rémunérations et des prestations. Nous souscrivons à un meilleur 
équilibre hommes-femmes au conseil d’administration.

Notre prochaine réunion aura lieu à Washington le 19 octobre 2019.
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SECTION D : LES ENGAGEMENTS 
DU CANADA À LA BANQUE 
EUROPÉENNE POUR LES ACTIVITÉS 
DE RECONSTRUCTION ET  
DE DÉVELOPPEMENT
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EXIGENCES EN MATIÈRE DE 
RAPPORTS
La Loi sur la BERD est entrée en vigueur en 1991 et constitue le 
cadre juridique à la participation du Canada à la BERD. Membre 
fondateur et huitième actionnaire en importance de la Banque, 
le Canada contribue activement à l’élaboration des politiques de 
la BERD et surveille les activités financières de cette dernière. Il 
le fait principalement grâce à ses sièges au sein du Conseil des 
gouverneurs et du Conseil d’administration.

Comme précisé à l’article 7 de la Loi sur la BERD, le ministre des 
Finances doit déposer au Parlement un rapport d’activité annuel 
contenant un résumé général de toutes les opérations effectuées 
sous le régime de la loi, y compris les éléments concernant le 
développement durable et les droits de la personne. La présente 
section du rapport répond à ces exigences en matière de rapport.

Pour en savoir plus, consulter le texte de la Loi sur la BERD  
affiché sur le site du ministère de la Justice Canada à l’adresse 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-13.5/index.html.

GOUVERNANCE ET 
REPRÉSENTATION

Souscriptions du Canada au capital  
et actions détenues
Au 31 décembre 2018, la BERD comptait 69 actionnaires, dont  
67 pays, en plus de l’Union européenne et de la Banque 
européenne d’investissement. L’Inde a rejoint la Banque en 
juillet 2018. La BERD est active dans 38 pays d’Europe centrale 
et orientale, d’Asie centrale et de la région de la Méditerranée 
méridionale et orientale.

Le capital social de la BERD est fourni par les pays membres, qui 
ont un droit de vote proportionnel. Les pays exercent leur pouvoir 
décisionnel principalement par l’entremise de leurs représentants 
au Conseil des gouverneurs et au Conseil des administrateurs.

Le Canada est le huitième actionnaire en importance de la BERD, 
ses actions représentant 3,4 % ou 1,02 milliard d’euros du capital de 
la Banque. De ce montant détenu par le Canada, 213 millions d’euros 
représentent du capital versé, le reste étant des capitaux exigibles.

Tableau 1 : Souscriptions du Canada au capital de la BERD, 
au 31 décembre 2018 
(en millions d’euros)

Souscriptions au capital et contributions 1 020,49

Montant versé 212,85

Montant non versé, mais tributaire 
des besoins futurs en capital 807,64

Part des souscriptions ou des contributions (%) 3,43

Part des voix (%) 3,43

Nota – Données tirées des états financiers de 2018 de la BERD.

Des renseignements sur l’exercice 2018 de la BERD (du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2018) sont fournis dans son examen annuel 
(en anglais) et son rapport financier (en anglais). De plus amples 
renseignements sur le rendement de la BERD se trouvent dans 
le Rapport de viabilité (en anglais) et le Rapport de transition 
(en anglais). La Banque diffuse une quantité considérable de 
renseignements sur ses diverses activités. Les publications de la 
Banque comprennent des guides d’information (comme le Guide 
des financements de la BERD), des rapports d’évaluation, des 
rapports spéciaux, des stratégies des pays et diverses fiches de 
renseignements. Il est possible d’obtenir les renseignements sur le 
site Web de la Banque, à l’adresse https://www.ebrd.com/fr/home.

Les demandes de renseignements sur la BERD peuvent être 
adressées au :
Bureau des publications 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement
One Exchange Square
Londres EC2A 2JN
Royaume-Uni

Le Canada au Conseil  
des gouverneurs 
La plus haute autorité de la BERD est le Conseil des gouverneurs.  
Le Conseil se réunit chaque année et approuve l’examen annuel 
de la BERD, l’allocation nette des revenus et les états financiers, 
le rapport du vérificateur indépendant, l’élection du président et 
du vice-président pour la prochaine assemblée annuelle, ainsi que 
d’autres questions qui nécessitent l’approbation des gouverneurs. 
Les gouverneurs font une déclaration écrite lors des assemblées 
annuelles de la BERD. La déclaration du Canada (en anglais 
énonce ses priorités à la Banque.

Un gouverneur et un gouverneur suppléant représentent chacun 
des 69 actionnaires. L’honorable Bill Morneau, ministre des 
Finances, est le gouverneur du Canada. M. Ian Shugart, sous-
ministre des Affaires étrangères, a été gouverneur suppléant 
en 2018-2019. Mme Marta Morgan est l’actuelle gouverneure 
suppléante du Canada, à compter de mai 2019.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-13.5/index.html
https://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiA2vOiqprnAhWKVN8KHU3wBm8QFjACegQIAxAC&url=https%3A%2F%2Fwww.ebrd.com%2Fdocuments%2Fcomms-and-bis%2Fannual-report-2018-english.pdf&usg=AOvVaw3MgefP639uTWPOS-sHMmmZ
https://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&ved=2ahUKEwi1-qzdqJrnAhWhd98KHTFTDm8QFjABegQIBRAC&url=https%3A%2F%2Fwww.ebrd.com%2Fdocuments%2Fcomms-and-bis%2Ffinancial-report-2018.pdf&usg=AOvVaw08YfiFSSvIm5hxYxFGbGYE
https://www.ebrd.com/documents/comms-and-bis/sustainability-report-2018-english.pdf
https://www.ebrd.com/documents/oce/transition-report-201819-work-in-transition.pdf
https://www.ebrd.com/fr/home
https://www.ebrd.com/cs/Satellite?c=Content&cid=1395273913581&d=&pagename=EBRD%2FContent%2FDownloadDocument
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Pour en savoir plus sur la gouvernance du Conseil des 
gouverneurs, veuillez visiter la page Web du Conseil des 
gouverneurs de la BERD, à l’adresse https://www.ebrd.com/
shareholders-and-board-of-governors.html (en anglais).

Le Canada au Conseil d’administration
Le Conseil des administrateurs est responsable des activités 
générales de la Banque. Il comprend 23 membres, chacun 
représentant soit un membre, soit un groupe de pays membres. 
Le Conseil d’administration aide à fixer l’orientation stratégique 
et financière de la Banque, en consultation avec sa direction. 
Depuis novembre 2016, le Canada est représenté au Conseil 
des administrateurs de la BERD par M. Douglas Nevison. 
L’administrateur du Canada représente également le Maroc, la 
Jordanie, le Maroc et la Tunisie au Conseil des administrateurs  
de la BERD.

Pour en savoir plus sur la gouvernance du Conseil 
d’administration, veuillez visiter le site Web de la BERD  
(en anglais). Le bureau de l’administrateur représentant  
le Canada, le Maroc, la Jordanie et la Tunisie peut être joint  
par courriel à canadaoffice@ebrd.com.

Le Canada aux comités du Conseil
Le Conseil des administrateurs a créé quatre comités qui 
supervisent les activités de la Banque : le Comité de direction 
du Conseil, le Comité d’audit, le Comité du budget et des affaires 
administratives et le Comité des politiques financières et 
opérationnelles. Cette division du travail est conforme aux bonnes 
pratiques de gouvernance d’entreprise et fournit un système 
approprié de contrôles, d’équilibre et d’incitations. De plus, la 
structure assure une discussion plus efficace par le Conseil,  
une fois que les initiatives sont prêtes à être approuvées.

Le Comité de direction du Conseil est chargé de coordonner 
les programmes de travail des comités afin d’éviter les 
chevauchements et d’assurer l’achèvement des travaux en temps 
opportun. Outre certaines fonctions administratives, le président 
du Comité est le principal agent de liaison entre le Conseil et la 
direction. En 2018, le Comité était présidé par l’administrateur 
représentant l’Union européenne.

L’objectif principal du Comité d’audit est de s’assurer que l’information 
financière est communiquée par la Banque de manière complète, 
exacte et pertinente, et en temps opportun. Le Comité veille à 
l’intégrité des états financiers de la Banque et à la conformité de ses 
méthodes comptables et de communication de l’information avec 
les exigences énoncées dans le Système international d’information 
financière. Il examine également le système de contrôle interne de 
la BERD et sa mise en œuvre, ainsi que les fonctions des équipes 
d’audit interne, d’évaluation, de conformité et de gestion des risques. 
En 2018, le Comité était présidé par l’administrateur représentant le 
Canada, le Maroc, la Jordanie et la Tunisie.

Le Comité du budget et des affaires administratives est chargé 
de veiller à ce que les ressources budgétaires, humaines et 
administratives de la Banque soient alignées sur ses priorités 
stratégiques. À cette fin, le Comité examine le cadre de ressources 
à moyen terme, les budgets annuels et le plan d’activités. Il 
supervise également les politiques de la Banque en matière de 
ressources humaines, y compris l’éthique et le Code de conduite. 
En 2018, le Comité était présidé par l’administrateur représentant 
la Bulgarie, l’Albanie et la Pologne.

Le Comité des politiques financières et opérationnelles supervise  
les politiques financières et opérationnelles de la Banque, y compris 
le plan d’emprunt annuel préparé par le Département du Trésor.  
Le Comité est responsable de la transparence et de la responsabilité 
des activités de la Banque, telles qu’elles sont énoncées dans la 
Politique de diffusion de l’information au public et le Mécanisme 
de plainte pour les projets. Depuis 2007, le Comité est également 
chargé de superviser le processus de répartition du revenu net. 
Enfin, il est responsable de la politique environnementale et sociale 
de la Banque et des stratégies sectorielles de la BERD. En 2018, le 
Comité était présidé par l’administrateur représentant la Belgique,  
la Slovénie et le Luxembourg.

Avantages de l’adhésion à la BERD
L’adhésion du Canada à la BERD et sa participation active aux 
discussions sur les questions stratégiques et opérationnelles 
constituent un moyen important d’aider à influencer le 
développement économique et social dans les pays où intervient 
la BERD. Le Canada appuie vigoureusement l’objectif primordial 
qui consiste à développer un secteur privé fort dans ces pays en 
mobilisant du financement pour des projets à fort impact sur la 
transition et en fournissant des conseils et une AT aux entreprises 
et aux gouvernements. La Banque fournit au Canada un moyen 
de contribuer au développement dans les pays en transition 
qui ne font pas partie de nos programmes bilatéraux d’aide au 
développement. De plus, les Canadiens sont bien représentés au 
sein du personnel de la BERD. À la fin de 2018, 36 Canadiens 
étaient membres du personnel de la BERD, ce qui représente  
1,05 % du total des postes.

Enfin, l’engagement du Canada contribue à sensibiliser les 
entreprises canadiennes aux possibilités offertes par la BERD.  
Les entreprises canadiennes peuvent profiter de financement pour 
des projets entrepris dans les pays d’opérations de la Banque.  
La Banque s’appuie souvent sur l’acquisition de biens et de 
services auprès du secteur privé pour mettre en œuvre des 
projets de transition. En 2018, 30 contrats d’une valeur de  
0,9 million d’euros ont été attribués à des consultants canadiens. 
Les institutions financières canadiennes ont également joué 
un rôle actif dans la gestion des émissions d’obligations 
internationales de la BERD.

https://www.ebrd.com/shareholders-and-board-of-governors.html
https://www.ebrd.com/shareholders-and-board-of-governors.html
https://www.ebrd.com/directors-of-the-ebrd.html
mailto:canadaoffice%40ebrd.com?subject=



